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Dénomination de la propriété ou du massif contenant les terrains à défricher . L'identification des parcelles est précisée dans le tableau
· a-îOlnter dans le mêmoire en reoo, ,�,

N° DÉPARTEMENT. COMMUNE SECTION N• SURFACE DE l..A PARCELLE SURFACE A DÉFRICHER PAR CLASSEMENT 
PARCELLE ENTIERE PARCELLE AUPLU(l) 

1 1 lhal 1 lai 1 Ica (m2\ 1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2) 

1 1 lhal 1 lai 1 Ica (m2l 1 1 lhal 1 lal 1 Ica {m2) 

1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2 l 1 1 lhal 1 lai 1 Ica (m2) 

1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2 l 1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2) 

1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2) 1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2) 

1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2l 1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2) 

1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2) 1 1 lhal 1 lai 1 Ica (m2) 

1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2) 1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m>) 

1 1 lhal 1 lal 1 Ica rm2\ 1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m>) 

1 1 lhal 1 lai 1 Ica rm>\ 1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2) 

1 1 lhal 1 lai 1 Ica (m2 l 1 1 lhal 1 lai 1 Ica (m2l 

1 1 lhal 1 lai 1 Ica (m2\ 1 1 lhal 1 lai 1 Ica (m2l 

1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2) 1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2) 

1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m2) 1 1 lhal 1 lal 1 Ica (m>) 
(1) Si la commune a un Plan Local dVrbanisme, préciser le classement de la parcelle au moment du dépôt de la demande et notamment si elle est

Surface totale à défricher: __, l__lha 49lal 02 ca {lca = 1m2)

N° du département unique ou principal des travaux I J.i�I 
Autres départements concernés par les travaux : ND de département 2 1 I_I N° de département 3 1 I_I 
Destination principale des terrains après défrichement (pour les destinations agncoles, préciser prairie, culture, vigne,. . .) : 

Projet nécessitant un permis de construire ( cocher la case si "oui") : D

Autres autorisations ou déclarations déjà déposées relatives au projet ( cocher la case si "aucune") : D

Type: Nom de l'autorité administrative : 

L'identification des propriétaire des terrains à défricher es présentée dans le tableau ci-joint 
mémoire en réponse. 

l'---===�--�======:,,1,=--c======----�""===========--a=--=="==--======�=='J 
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Le détail des parcelles à défricher était proposé en page 12 du dossier défrichement, il a désormais été actualisé,

Pour des raisons pratiques, au regard du très grand nombre de parcelles concernées, le renvoi vers le tableau actualisé sera uniquement indiqué dans le formulaire cerfa.
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6 - DÉTAIL DES PARCELLES À DÉFRICHER

Les parcelles à défricher sont identifiées dans le tableau suivant. L’ensemble des parcelles sont situées sur la commune de Saint Cannat (13).

Code 
commune Section Parcelle

Superficie parcelle Superficie défrichée Nom et prénom ou raison sociale du 
propriétaire et ayant droit

Qualité (indivisaire, 
usufruitier, nu-
propriétaire…)

Adresse Téléphone
Classement  

au PLUm² ares m² ares

13091 AY 39 1967 19a 67ca 398 3a 98ca OLIVE Michel Propriétaire DOM AQUO DE LOUP, 5125 RTE DE PELISSANNE CD17 13510 EGUILLES
Parcelle

partiellement en 
EBC mais EBC 

non impacté par 
le projet

13091 AY 40 1653 16a 53ca 682 6a 82ca
BOTELLA Roger Propriétaire 18, Rue Danton, 13760 Saint-Cannat

13091 AY 42 5291 52a 91ca 780 7a 80ca OLIVE Andrée, Chantal et Michel ROSOLEN Joan Nu Propriétaire Indivisible Résidence Les Alvergnes 52, Chemin Notre-Dame de Consolation Non EBC

13091 AY 47 1560 15a 60ca 138 1a 38ca Non EBC

13091 AY 48 2095 20a 95ca 657 6a 57ca RAVANAS Emmanuel, François, Jean Baptiste et Marie Propriétaire Indivisible 7 RUE HUMBLOT , 75015 PARIS Non EBC

13091 AY 50 6138 61a 38ca 408 4a 08ca Non EBC

13091 AY 51 2288 22a 88ca 542 5a 42ca LAURIN Albin et Leon  ROVELLOTTI Michelle Nu Propriétaire et
Usufrutier Indivisible 18, Rue Voltaire, 13250 Saint-Chamas Non EBC

13091 AY 52 5004 50a 04ca 365 3a 65ca LAURIN Albin et Leon  ROVELLOTTI Michelle
Nu Propriétaire et
Usufrutier Indivisible 18, Rue Voltaire, 13250 Saint-Chamas Non EBC

13091 AY 70 507 5a 07ca 12 12ca GRT GAZ Propriétaire 6 RUE RAOUL NORDLING 92270 BOIS COLOMBES Non EBC

13091 BH 47 1078 10a 78ca 119 1a 19ca OLIVE Michel Propriétaire DOM AQUO DE LOUP 5125 RTE DE PELISSANNE CD17 13510 EGUILLES Non EBC

13091 BH 48 2787 27a 87ca 191 1a 91ca OLIVE Michel Propriétaire DOM AQUO DE LOUP 5125 RTE DE PELISSANNE CD17 13510 EGUILLES Non EBC

13091 BH 49 3138 31a 38ca 156 1a 56ca OLIVE Michel Propriétaire DOM AQUO DE LOUP 5125 RTE DE PELISSANNE CD17 13510 EGUILLES Non EBC

13091 BO 27 3253 32a 53ca 28 28ca CAMOIN Jean Pierre CASANOVA Maryse Propriétaire Indivisible 190, Chemin de la Chenaie 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BO 28 971 9a 71ca 780 7a 80ca Etat, Ministère de l'Equipement Gestion Domaniale Propriétaire 10, Avenue de la Cible 13626 Aix-en-Provence Non EBC

13091 BO 29 4519 45a 19ca 377 3a 77ca SULAHIAN Arthur Propriétaire 194 Ch de la Chenaie 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 BO 35 4651 46a 51ca 254 2a 54ca FAVIER Sandrine GACHON Jean Propriétaire Indivisible 250B Ch de la Chenaie 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 BO 36 4057 40a 57ca 38 38ca DESBISSONS Marie-Joelle AUBLETTE Martine DESBISSONS Joël
Nu Propriétaire et
Usufrutier Indivisible 445A Ch du Deven 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 BO 184 3200 32a 00ca 139 1a 39 ca Non EBC

13091 BP 1 3111 31a 11ca 780 7a 80ca Propriétaire 112B Ch du Deven 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 BP 2 1616 16a 16ca 880 8a 80ca ZABCZYNSKI Annita Propriétaire RES LES ENJOUVENES 5 ALL DES ROSES 13330 PELISSANNE Non EBC

13091 BP 3 1029 10a 29ca 391 3a 91ca SANTIAGO Marie-Hélène Propriétaire 167, Chemin du Deven 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BP 5 63 63ca 1 1ca SANTIAGO Marie-Hélène Propriétaire 167, Chemin du Deven 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BP 8 946 9a 46ca 60 60ca SANTIAGO Marie-Hélène Propriétaire 167, Chemin du Deven 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BP 17 3700 37a 00ca 4 4ca DELLA SCHIAVA Annie, Patrick, Rémi et Thierry Nu Propriétaire et 
Usufrutier Indivisible 17 CHE DU SEMAPHORE, 13500 Martigues Non EBC

13091 BP 19 5215 52a 15ca 504 5a 04ca GUIS Marie-Louna , Pascal Nu Propriétaire 180, Chemin du Deven, 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BP 20 4913 49a 13ca 204 2a 04ca SCI LIEUSES DOU DEVEN Propriétaire M. Micoulin Marcel. Les Chênes Verts 100, Chemin du Deven Non EBC

13091 BP 21 6126 61a 26ca 747 7a 47ca DELLA SCHIAVA Olivo MARTINEZ Daniele Propriétaire Indivisible 590, Chemin de Berre, 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BP 22 5032 50a 32ca 3598 35a 98ca SCI LIEUSES DOU DEVEN Propriétaire M. Micoulin Marcel. Les Chênes Verts 100, Chemin du Deven Non EBC

13091 BP 23 4777 47a 77ca 136 1a 36ca DE FREYN Maria DE WOLF Jean-Pierre Propriétaire Indivisible 15, Chemin du Deven, 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BP 78 2650 26a 50ca 366 3a 66ca SANTIAGO Marie-Hélène Propriétaire 167, Chemin du Deven, 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BP 79 210 2a 10 ca 199 1a 99ca Etat par le Service France Domaine Propriétaire 38, Boulevard Baptiste Bonnet, 13285 Marseille Cedex 08 Non EBC

13091 BR 80 9254 92a 54ca 297 2a 97ca OLIVE Michel Propriétaire DOM AQUO DE LOUP 5125 RTE DE PELISSANNE CD17, 13510 EGUILLES Non EBC

13091 BS 40 4011 40a 11ca 607 6a 07ca DAUMAS Aline Léa Eugénie Propriétaire COUSTIERES, 13840 ROGNES Non EBC

13091 BS 44 743 7a 43ca 31 31ca TOURNEL Stéphane Propriétaire 56, Boulevard Marcel Parraud, 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BS 45 2918 29a 18ca 490 4a 90ca TOURNEL Stéphane Propriétaire 56, Boulevard Marcel Parraud, 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BS 48 3254 32a 54ca 84 84ca TOURNEL Stéphane Propriétaire 56, Boulevard Marcel Parraud, 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BS 49 568 5a 68ca 262 2a 62ca TOURNEL Stéphane Propriétaire 56, Boulevard Marcel Parraud, 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BS 50 846 8a 46ca 365 3a 65ca TOURNEL Stéphane Propriétaire 56, Boulevard Marcel Parraud, 13760 Saint-Cannat Non EBC
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13091 BS 51 6536 65a 36ca 1091 10a 91ca PELLISSIER Roger Propriétaire CHE DE REVOUIROLLES ,13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 BS 52 7119 71a 19ca 1325 13a 25ca PELLISSIER Roger Propriétaire DOM AQUO DE LOUP 5125 RTE DE PELISSANNE CD17 13510 EGUILLES Non EBC

13091 BS 53 1421 14a 21ca 697 6a 97ca OLIVE Michel Propriétaire DOM AQUO DE LOUP 5125 RTE DE PELISSANNE CD17 13510 EGUILLES Non EBC

13091 BS 54 7431 74a 31ca 14 14ca OLIVE Michel Propriétaire DOM AQUO DE LOUP 5125 RTE DE PELISSANNE CD17 13510 EGUILLES Non EBC

13091 BS 55 7002 70a 02ca 88 88ca OLIVE Michel Propriétaire DOM AQUO DE LOUP 5125 RTE DE PELISSANNE CD17 13510 EGUILLES Non EBC

13091 BS 56 43200 4ha 32a 00ca 534 5a 34ca OLIVE Michel Propriétaire 30, Avenue Henri Barbusse, 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 BS 57 10707 1ha 07a 07ca 602 6a 02ca ISOARDO Michel Propriétaire 1 Ch DES GRIVES, 13410 LAMBESC Non EBC

13091 CB 2 659 6a 59ca 115 1a 15ca ROBERT Gilles Denis Propriétaire MAIRIE DE ST CANNAT 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 CB 3 511 5a 11ca 59 59ca ASSOCIATION SYNDICALE POUR L ASSAINISSEMENT
DU QUARTIER DU PLAN Propriétaire 20 AV CAMILLE PELLETAN 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 CB 4 7394 73a 94ca 45 45ca PARDIGON Victor Alexandre Propriétaire 240 Ch du Moulin 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 CB 13 6410 64a 10ca 4555 45a 55ca AILLAUD Jean-Pierre PESCE Catherine Propriétaire Indivisible 76, Avenue Camille Pelletan 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CB 14 1696 16a 96ca 396 3a 96ca PELLISSIER Jacqueline Propriétaire 76, Avenue Camille Pelletan 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CB 15 20 20ca 20 20ca PELLISSIER Jacqueline Propriétaire Chemin du Moulin 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CB 17 6685 66a 85ca 585 5a 85ca ROULIN Yvonne Propriétaire Indivisible Chemin du Moulin 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CB 18 1834 18a 34ca 1 1ca ROULIN Yvonne Propriétaire Indivisible 336 Ch du Moulin 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 CB 20 4370 43a 70ca 499 4a 99ca POPE Déborah TOYON Jean-François Propriétaire Indivisible 336 Ch du Moulin 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 CB 22 1126 11a 26ca 39 39 ca POPE Déborah TOYON Jean-François Propriétaire Indivisible 336 Ch du Moulin 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 CB 23 6723 67a 23ca 257 2a 57ca DIRECHE Rachida Propriétaire 284D, Chemin du Deven 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CB 26 7133 71a 33ca 244 2a 44ca Non EBC

13091 CB 28 261 2a 61ca 170 1a 70ca TABBO Annie, Maryline, Yves et Gisèle Nu Propriétaire Indivisble 463A, Chemin du Deven 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CB 29 3463 34a 63ca 122 1a 22ca TABBO Annie, Maryline, Yves et Gisèle Nu Propriétaire Indivisble 463A, Chemin du Deven 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CB 32 2080 20a 80ca 404 4a 04ca GAUTIER Liliane PERRIN Gérard Propriétaire Indivisible 330 Ch de Berre 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 CB 33 1378 13a 78ca 6 6ca RICARD Pascal TOMI Jacqueline Propriétaire Indivisible 303 Ch DE SAINT ANDRE 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 CB 38 1982 19a 82ca 47 47ca GAUTIER Liliane  PERRIN Gérard Propriétaire Indivisible 330 Ch de Berre 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 CB 52 2821 28a 21ca 57 57ca RICARD Pascal Propriétaire 303 Ch DE SAINT ANDRE 13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 CB 54 4000 40a 00ca 58 58ca OUVIERE Sandrine GARBIN Ernest Propriétaire 88, LOT JEAN DE ROY 13860 PEYROLLES-EN-PROVENCE Non EBC

13091 CB 56 4257 42a 57ca 137 1a 37ca FIGUEIRINHA Lionel Propriétaire Le Deven - 240A Ch du Moulin 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CB 57 4661 46a 61ca 874 8a 74ca PELLISSIER Jacqueline Propriétaire 76, Avenue Camille Pelletan 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CB 88 961 9a 61ca 462 4a 62ca Non EBC

13091 CC 142 6647 66a 47ca 697 6a 97ca AURRAN Jean-Paul Propriétaire 33, Avenue Henri Barbusse, 13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CC 161 156 1a 56ca 1 1ca COMMUNE DE SAINT-CANNAT Propriétaire Avenue Henri Barbusse,13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CC 162 1332 13a 32ca 82 82ca COMMUNE DE SAINT-CANNAT Propriétaire Avenue Henri Barbusse,13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CC 166 1241 12a 41ca 143 1a 43ca COMMUNE DE SAINT-CANNAT Propriétaire Avenue Henri Barbusse,13760 Saint-Cannat Non EBC

13091 CC 167 6214 62a 14ca 448 4a 48ca SCI LE PETIT MOULIN Propriétaire QT DU PETIT MOULIN MR JUANICO RTE DE SALON DE PROVENCE 13760
SAINT-CANNAT

Non EBC

13091 CC 191 399 3a 99ca 22 22ca BARACHANT JACQUES Propriétaire 67 Allée de la Galinette,13760 SAINT-CANNAT Non EBC

13091 G 695 1551 15a 51ca 378 3a 78ca VERDIER Sébastien Propriétaire 17 PL COQUILLAGES, 97434 SAINT GILLES LES BAINS Non EBC

Domaine
Public

3558 35a 58 ca Non EBC

TOTAL 34902 m² 3ha 49a 02ca Non EBC
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La planche de la partie ouest du tracé a été effectivement omise dans la version 3 du dossier.

Voici cette cartographie ci-après qui montre l'absence de défrichement sur cette section du projet :
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Secteur 2 – zones à défricher de part et d’autre du Budéou

Les zones à défricher de part et d’autre du ruisseau du Budéou, sont moins marquées par l’urbanisation. Les formations 

végétales présentes dans ce secteur sont détaillées ci-après.

FIGURE 17 – PHOTOGRAPHIE AÉRIENNE DE LA ZONE À DÉFRICHER ZONE 2 (GÉOPORTAIL)

9. « Pelouse sèche à Mésophile »

La végétation située aux abords du chemin Budéou, est herbacée, arbustive et arborée. Elle définit sur la cartes Habitats 
comme de la « Pelouse sèche à mésophile ».

FIGURE 18 - PHOTOGRAPHIE 9 - CHEMIN DU BUDÉOU - PELOUSE SECHE À MESOPHILE (GOOGLE STREETVIEW)

10. Culture intensive

La photographie 10 illustre les zones de culture intensive à proximité du ruisseau du Budéou. Les parcelles cultivées 
sont délimitées par une végétation plus arbustives.

FIGURE 19 - PHOTOGRAPHIE 10 - CULTURE INTENSIVE

11. « Friche rudérale » et « pelouse sèche à mésophile »

Les Habitats situés au Nord de l’avenue de l’Europe sont de type herbacés, arbustifs et arborés. Ils sont définis sur la 
carte des habitats comme « Friche rudérale » et « pelouse sèche à mésophile ».

FIGURE 20 - PHOTOGRAPHIE 11 - AU NORD DE L'AVENUE DE L'EUROPE

Ainsi, l’habitat « Habitations et jardins privatifs » est composé d’une d’une végétation variée de type herbacée,
arbustive ou arborée. Les espèces sont constituées d’espèces locales mais aussi de plantations ornementales ou de
plantations agricole de type Oliviers. Les zones définies sous cette dénomination « Habitations et jardins privatifs
» ne sont pas totalement boisées.

Le second secteur concerné par le défrichement est situé de part et d’autre du ruisseau du Budéou. Il est plus
naturel mais néanmoins marqué par l’activité humaine, notamment l’agriculture. La végétation est également de
type herbacée, arbustive et arborée. Certains habitats tels que les zones de « culture intensive » ou de « friche
rudérale » ou de « pelouse sèche à mésophile » sont peu boisées.

20/51

Deux pages ont fait l’objet d’un problème d’édition : la page 20 et la page 27 dont voici les nouvelles versions ci-après : 
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Destruction d’habitats terrestres pour la batrachofaune et l’herpétofaune

En lien avec le précédent type d’impact, le projet routier induit par sa nature même un risque de destruction de
spécimens en phase chantier (circulation d’engins, mobilisation de matériaux, …) et en phase exploitation (risque
collision). Cet impact est valable sur les espèces d’amphibiens lors de leurs phases de déplacement (migration ;
recherche alimentaire ; dispersion/erratisme) et reptiles (recherche alimentaire ou de partenaires pour la reproduction ;
dispersion etc.). Ces phases de déplacement peuvent également conduire les spécimens à exploiter des habitats a priori
pas ou peu favorables.

Effets du projet en phase d’exploitation

Risque de collision routière et altération des flux écologiques

En phase exploitation, le projet de déviation routière risque fortement d’entrainer une mortalité par collision au droit
de cette nouvelle infrastructure routière. En effet, la proximité d’entités écologiquement attractives (plaine agricole,
ripisylve du Budou; proximité de formations naturelles comme la chaine de la Trévaresse au Nord ou le Plateau des
Quatre-termes au Sud,…) en lien avec les enjeux écologiques établis plaident pour cet impact. L’avifaune ou encore
l’herpétofaune sont ici concernés lors des phases d’alimentation ou encore de déplacement (dispersion, migration,
occupation territoriale).

Les chiroptères sont également concernés par cet impact. En effet, malgré des habitats ouverts et en agricultures plutôt
intensives, les cortèges d’espèces communes est en priorité menacé par le risque de collision avec cette nouvelle
infrastructure linéaire.

Risque de création de pièges pour la petite faune terrestre

Les aménagements connexes au projet routier peuvent, sans le vouloir, se trouver être des pièges mortels pour la petite
faune terrestre. Ainsi, il convient de citer pour exemple, les risques mortels induits par la création de collecteur d’eaux

pluviales ne permettant pas à la faune de s’échapper ; les murs acoustiques et glissières de sécurité ou terre-plein central
qui peuvent, dans certains cas, empêcher la sortie d’animaux présents à proximité de l’axe routier ; les bassins collecteurs
dont les berges en géomembrane piègent certains groupes d’espèces.

Consommation d’habitats par l’urbanisation induite des abords routiers

À l'emprise de la route pourrait s'ajouter les effets induits par l'urbanisation périphérique et les activités qui en
découlent. Le positionnement du projet en ceinture du village de Saint-Cannat peut constituer un support pour
l’urbanisation des espaces résiduels entre la future route et l’actuel centre urbain. Ces derniers sont actuellement voués
à l’activité agricole et ont connu ces dernières décennies un net recul sous l’effet du développement urbain de Saint-
Cannat. Le Plan de Prévention du Risque Inondation du Budeou constitue aujourd’hui un frein dans l’éventuelle

artificialisation future de cette partie du territoire. Le Plan Local d’Urbanisme de Saint-Cannat en vigueur montre les
orientations d’aménagements (orange) restreintes sur les plus hautes terrasses du Budéou en continuité directe avec le
tissu urbain dense.

FIGURE 26 - SYNTHÈSE DES DOCUMENTS DE PLANIFICATION DE L’URBANISME (SOURCE : COMMUNE DE SAINT-
CANNAT)

27/51
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Annexe 5 – Représentation cartographique de l’effort de prospection

Mémoire en réponse à la demande de pièces complémentaires DEF-21-477-091 du 30/08/2022 – Dossier d'autorisation de défrichement du projet de déviation de Saint-Cannat 8

Cette annexe 5 du dossier CNPN est intégrée au déroulé de l’argumentaire du dossier CNPN en page 33 :  



Dossier de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces végétales et animales protégées 2021
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Dossier de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces végétales et animales protégées 2021
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Dossier de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces végétales et animales protégées 2021
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Cette justification était bien prévue initialement dans notre réponse suite à la demande de complément, il s’agit d’un oubli lors de la transmission. Voici donc l’argumentaire en réponse :

L’article L122.1.1 du Code de l’Environnement stipule : « les incidences sur l’environnement d’un projet sont appréciées lors de la délivrance de la première autorisation. Lorsque les incidences du projet sur

l'environnement n'ont pu être complètement identifiées ni appréciées avant l'octroi de cette autorisation, le maître d'ouvrage actualise l'étude d'impact en procédant à une évaluation de ces incidences, dans le

périmètre de l'opération pour laquelle l'autorisation a été sollicitée et en appréciant leurs conséquences à l'échelle globale du projet. ». Toutes les incidences du projet de Saint-Cannat ayant été appréciées lors de
l’autorisation de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) et que le projet n’a pas fait l’objet de modification substantielle depuis cet arrêté préfectoral (an date du 15/09/2016), il n’y a donc pas lieu d’actualiser

l’étude d’impact.

En effet le cadrage de l’étude d’impact de 2011 permet de considérer que les éléments sur la biodiversité dans l’étude d’impact étaient bien pris en compte et proportionnés aux enjeux. Les incidences ont donc
été appréciées lors de cette première autorisation et des dossiers spécifiques (dossier d’autorisation de défrichement, dossier dit « CNPN ») sont ensuite venus préciser les mesures. Une actualisation de
l’inventaire faune-flore a été réalisée de 2017 à 2018, pour le dossier CNPN et celui-ci a été déposé en 2021. Ce nouvel inventaire a été également utilisé pour la mise à jour du dossier Natura 2000 suite à la
première demande de compléments de la DDTM pour le dossier défrichement. Si le Département reconnaît que les inventaires puissent désormais apparaître comme « anciens », les refaire n’aurait pas de
pertinence particulière puisqu’un dossier spécifique CNPN vient sécuriser la prise en compte de ces enjeux, celui-ci est en cours d’instruction depuis l’été 2021, et le dossier d’autorisation de défrichement a été
élaboré et instruit de façon concomitante.
Par ailleurs, le projet n'a pas fait l’objet d’une modification substantielle de l’autorisation initiale au regard de l’article L181-14. En effet, en regardant la succession des phases d’études et d’enquête publique, tous les
éléments du dossier attestent que, d’une part le défrichement était bien prévu dans le dépôt du dossier de DUP en page 3 et que, d’autre part, le dossier CNPN était lui annoncé en page 338 de l'Etude d’impact, en
page 14 de l’Avis de l’Autorité Environnementale (cf: voir page 14 du présent mémoire en réponse). La Déclaration de Projet du Département, issue de la délibération de la Commission Permanente du 22 octobre
2014, a été prise sur la base de cette étude d’impact.

Force est de constater que la prise en compte des enjeux liés aux espèces protégées a donc bien été mentionnée dès le dossier d’enquête publique, en 2014, et qu’elle ne peut apparaître aujourd’hui comme
une modification substantielle ou même notable. Par ailleurs, l’impact sur l’Outarde Canepetière ne peut être considéré comme une « modification substantielle » car cette espèce a justement cristallisé toute
l’attention du Maître d’Ouvrage et les enjeux étaient déjà présentés dans l’Etude d’Impact et le dossier Natura 2000. Le cadrage que le Préfet a adressé en 2011 aux services de la Direction des Routes du
Département illustre les échanges sur cette espèce spécifique (ce cadrage préalable est joint aux pages suivantes). De plus, la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) a
été très largement associée à cette problématique, en témoigne les multiples échanges (dernier compte-rendu en 2019) qui ont permis d’acter les principes de compensation proposés en particulier pour
l’Outarde Canepetière, La compensation concerne notamment l’achat d’unités de Cossure (premier site naturel de compensation).

Par conséquent, et vu l'absence de jurisprudence avérée en la matière, le Département considère, au titre de l’article L181-14 du Code de l’Environnement, que le projet n’a fait l’objet d’aucune modification
substantielle et qu’il n’y a aucun élément nouveau à porter à connaissance des services instructeurs. En conclusion et au regard des éléments énoncés, la mise à jour l'étude d'impact initiale n’est pas justifiée ni
nécessaire.
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Après recherche dans les archives du projet, il n’existe aucune trace d’un avis du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD) sur une étude d’impact, Règlementairement cette
instance n’intervient uniquement pour se prononcer sur les projets de l’Etat (article R,122-6 du code de l’environnement).

Pour mémoire la déviation de St Cannat remonte aux années 1994-2005 avec la réalisation de différentes études sous Maitrise d’Ouvrage de l’Etat :

• Traversée de Saint Cannat par la RN 7 et les RD 572 et 18 réalisée par le CETE Méditerranée (1994)

• Entrée de ville Est – requalification d’un paysage aux abords de la RN 7 réalisée par Mme LALOT architecte DPLG pour le compte de la commune (1995)

• Etude de gestion par feux de la traversée de Saint Cannat réalisée par le CETE Méditerranée (1997)

• Etude d’environnement de la déviation de Saint Cannat réalisée par le CETE Méditerranée (1997)

• Avant-Projet Sommaire d’Itinéraire de la RN7, sur la section comprise entre Avignon (Bonpas) et Aix en Provence (Célony) réalisée par le CETE Méditerranée (1998)

• Etude d’aménagement et d’exploitation de la traversée de la RN 7 réalisée par le CETE Méditerranée (2001)

• Diagnostic de sécurité de la RN7 entre Saint-Cannat et Célony – réalisée par le CETE Méditerranée (2004)

Suite à la concertation publique menée par la Direction Départementale de l’Equipement (DDE) pour la phase de comparaison des variantes, qui s’est déroulée du 15 novembre 2005 au 23 décembre 2005, une
décision du 3 août 2006 de l’Etat a retenue la variante (POS) pour la poursuite des opérations mais le Département n’a connaissance d’aucune mention d’un avis du CGEDD.

Un dossier d’avant-projet sommaire (APS) a été élaboré par la DDE des Bouches-du-Rhône mais n’a pas pu être mené à son terme avant le transfert du réseau national au Département. Par délibération du 15
décembre 2006, le Conseil Général a inscrit la déviation de Saint-Cannat dans son programme d’opérations prises en considération. La finalisation de l’avant-projet et la poursuite de la concertation ont été assurées
par le Département.

Un avis de l’Autorité Environnementale (Préfet en tant qu’AE) a été émis en janvier 2014 suite à l’instruction de l’étude d’impact. Vous trouverez l’avis dans les pages qui suivent (pages 18 à 26). Le CGEDD, en tant qu’AE,

n’a donc jamais été consulté dans le cadre de l’étude d’impact de 2014.

Il n’y a pas eu de mémoire en réponse suite aux avis de la Consultation inter-administrative (CIA - avril 2013) ; à celui de l’avis de l’Autorité environnementale (janvier 2014) ni suite à l’enquête publique. Il y a eu une
adaptation du dossier d’enquête publique suite aux avis de la CIA, de l’autorité environnementale et, suite à l’enquête publique, il y a eu une simple la déclaration de projet (22 octobre 2014 et précédant la DUP de
février 2015). Ces éléments sont précisés dans le dossier de Déclaration d’Utilité Publique.
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1 PREAMBULE

1. Présentation du projet

1. Contexte historique

Le département des Bouches-du-Rhône est porteur d’un projet de contournement routier de la commune de
Saint-Cannat (canton de Pélissanne).

La ville de Saint-Cannat est, entre autres, traversée par la RD7n, qui occasionne un fort trafic routier à l’origine de
nombreuses nuisances et problèmes de sécurité. Ce projet a donc pour but de désengorger le centre-ville en
contournant la ville par les plaines agricoles du sud. Il se trouve en limite d’une plaine agricole et d’un périmètre
de la Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR9310069 « Garrigues de Lançon et Chaînes alentour ».

 Version 1

Une version minute du dossier d’enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique a été finalisée le
21 janvier 2009. Suite aux inventaires réalisés par la DREAL dans le cadre du DOCOB de la ZPS, le bureau d’études

a alerté le Conseil Général des Bouches-du-Rhône sur la nécessité d’intégrer un dossier d’incidences Natura 2000
sur les espèces d’oiseaux de la ZPS.

En juin 2009, le bureau d’études ECOMED spécialisé dans l’expertise de la faune et la Flore a donné des résultats
des inventaires. Deux espèces de l’annexe 1 de la Directive Oiseaux sont avérées. Il s’agit de l’Outarde canepetière
(Tetrax tetrax) et de l’Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus). ECOMED recommande alors la réalisation d’un

dossier d’évaluation des incidences au titre de l’article L.414-4 du Code de l’environnement.

En octobre 2009, ECOMED fait part de ses conclusions du dossier d’incidences (version 1) : la solution envisagée
porte significativement atteinte aux deux espèces signalées, ce qui nécessite d’envisager un tracé alternatif
suffisamment éloigné des zones d’habitat de ces espèces.

 Version 2

Le 16 décembre 2009 se tient une réunion en mairie de Saint-Cannat. Il a été convenu de commencer l’étude

d’un tracé alternatif entre la RD572 et la RD7n (côté Lambesc), plus éloigné des zones fréquentées par les oiseaux
sauvages.

En janvier 2010, ECOMED fait part de ses conclusions du dossier d’incidences Natura 2000 (version 2) : la variante
alternative n’entrainerait pas d’atteintes notables dommageables sur les populations d’Outarde canepetière et
d’Œdicnème criard.

Le 5 mars 2010 se tient la réunion à la DREAL (sans la présence de Monsieur J. GERARD : phase de réserve pendant
la période précédant les élections). La DREAL émet un avis négatif sur le projet initial en se reposant sur les
aspects réglementaires et les diagnostics naturalistes réalisés. La DREAL accueille positivement la démarche du
Conseil Général des Bouches-du-Rhône dans la recherche d’une solution alternative.

Le 27 juillet 2010 se tient une réunion à la DDTM en présence de Monsieur le Maire J. GERARD :

- Monsieur le Maire estime que le tracé alternatif proposé par ECOMED est très pénalisant pour la 
commune. Il propose un tracé décalé de quelques dizaines de mètres.

- La DDTM estime qu’une solution décalée d’une dizaine de mètre pourrait être recevable (contrairement à
l’avis de la DREAL).

- La DDTM suggère d’étudier un tracé Ouest au ras des habitations du hameau de Sainte-Marguerite
avec des profils semi-enterrés ainsi que des protections visuelles et acoustiques sous forme de merlons. Elle
proposa également l’analyse des incidences Natura 2000 engendrées par ce nouveau tracé.

Le 22 décembre 2010, ECOMED réalise le dossier d’incidences des trois variantes (tracé initial, tracé préconisé par
ECOMED et tracé souhaité par la mairie), qui conclut à l’absence d’incidences significatives pour la variante la
plus à l’est préconisée par ECOMED. Une prise de décision est demandée à l’État au travers d’une note de cadrage
préfectorale :

o Février 2011 : Réalisation par le CG 13 d’un dossier de demande de cadrage préalable en vue 
d’éclaircir la situation ;

o 28 avril 2011 : Envoi du dossier de cadrage en préfecture ;
o Mardi 26 juillet 2011 : réunion de cadrage à la préfecture avec les services de l’état ;
o 16 décembre 2011 : note de cadrage de la préfecture qui a permis de retenir le tracé actuel dans ce 

secteur.

Sur la base de l’état initial écologique mis à jour en 2017/2018 et de l’actualisation des impacts, une redéfinition
des mesures d’atténuation et des impacts résiduels prédictifs a été engagée.

1.1.2 Le demandeur

Le maître d’ouvrage du projet d’aménagement est :

Département des Bouches-du-Rhône 
Direction des Routes et des Ports

20 avenue de TUBINGEN 
13098 Aix-en-Provence CEDEX

1.1.3 Description du projet

Le projet se situe sur un massif calcaire entre les collines de Roquerousse à l’ouest, la Chaine de la Trévaresse à
l’est et la Chaîne des Côtes au nord. Il se situe intégralement sur la commune de Saint-Cannat, à une altitude
s’échelonnant de 150 à 250 mètres.
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FIGURE 1 : LOCALISATION DU PROJET

Localisée entre la vallée de la Durance et l'Étang de Berre, cette région naturelle est constituée d’un vaste secteur
où alternent reliefs calcaires et petites plaines agricoles. Elle présente divers types d'habitats naturels : falaises et
barres rocheuses, garrigues, boisements de feuillus ou de résineux, vignobles, cultures maraîchères et céréalières
(source INPN).

Le tracé final, d'une longueur d'environ 3,7 km au Sud de la RD7n actuelle et du centre-ville de Saint-Cannat,
comporte des carrefours giratoires pour ses intersections RD7n/RD18 et RD7n/RD572, ainsi que plusieurs
ouvrages d'art afin de rétablir les voies de communication interceptées et deux ouvrages de franchissement des
cours d'eau. Le profil en travers type de l'aménagement se compose de :

Chaussées : 7 m (deux voies de 3,50 m) ;
Accotements : 2,50 m (composés d’une bande dérasée de 1,50 m revêtue ocre et d’une berme de 1 m servant 
à mettre en place des dispositifs de sécurité et/ou des écrans antibruit) ;

Dispositif d’assainissement : 2 m ;
Surlargeur « piège à cailloux » de 2 m dans les sections en déblais ou berme de 0,50 m dans les sections en 
remblais..

On peut distinguer trois sections en fonction des caractéristiques du terrain (agricole, naturel, résidentiel) :
de l’intersection avec la RD7n actuelle (entre Lambesc et St Cannat) à l’intersection avec la RD 572 : traversée 
de zones essentiellement agricoles,

de l’intersection avec la RD 572 jusqu’à l’intersection avec la RD18 : traversée d'une zone résidentielle,
de l’intersection avec la RD 18 jusqu’au raccordement avec la RD7n, à l’Est de Saint-Cannat, en direction d’Aix 

en Provence : traversée d’espaces à enjeux agricoles et naturels.

1 Courrier de la DDTM13 en date du 30/08/2022

1.2 Contexte de la demande

Dans le cadre du présent projet, une demande d’autorisation de défrichement a été formulée auprès de la
Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône (DDTM13), enregistrée en date du
03/11/2021 sous le n° DEF-21-477-091.

Cette autorisation de défrichement porte sur 76 parcelles pour un total de 31 714 m² en vue de la réalisation de
la déviation routière de Saint-Cannat.

Dans la continuité de l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie au dossier, la DDTM13 attend plusieurs
compléments1, dont le « recensement des arbres à supprimer en précisant la méthodologie dans le cas d’arbre-
gîte. »

Suite à cette demande, une prospection sur site a été réalisée le 18 octobre 2022 afin d’identifier les arbres gîtes
au sein du périmètre des emprises projet. Cette prospection a été réalisée par Pierre GAUTHIER, écologue au sein
d’Egis.

Le compte-rendu actuel permet de présenter les résultats de cette prospection et de proposer des mesures dans 
le cas d’abattage d’arbres gîtes.
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2 RECENSEMENT DES ARBRES A ABATTRE

Voici le plan du recensement des arbres à abattre dans les emprises du projet soumises à la réglementation 
défrichement :

FIGURE 2 PLAN DU RECENSEMENT DES ARBRES A ABATTRE SUR LA ZONE PROJET 1/2

FIGURE 3 PLAN DU RECENSEMENT DES ARBRES A ABATTRE SUR LA ZONE PROJET 2/2

Sur ces cartes, figurent en rouge l’emprise du projet, et en jaune, les arbres et la végétation présents sur la zone
d’étude. Ainsi les arbres présents dans l’emprise du projet, en rouge, seront impactés.
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3 METHODOLOGIE DE RECENSEMENT DES ARBRES GITES

Les exigences écologiques des chiroptères impliquent l’utilisation de gîtes à des périodes différentes pour des 
besoins différents :

Gîtes d’hivernage, souterrains habitations ou gîtes forestiers, fréquentés entre octobre et février-mars ; 
Gîtes de reproduction, souterrains ou forestiers, occupation estivale ;

Gîtes de maternité (gestation, mise bas et allaitement), occupation estivale ; 
Gîtes de repos diurnes (chasse).

Pour l’inspection des gîtes arboricoles potentiels susceptibles d’être présents au sein des emprises projet,
l’écologue est équipé de jumelles afin de pouvoir identifier les éléments favorables à l’établissement de chauves-
souris sur chaque arbre (cavités, fissures, disjointements, écorces décollées, vieux lierre).

Au cours de la prospection, tous les éléments favorables à l’établissement, même ponctuel, des chauves-souris
ont été photographiés. Les indices de présence, notamment indirectes (guano, urine, traces noires à l’entrée d’une

cavité), ont également été relevées et localisées.

Ainsi, pour chaque gîte identifié comme potentiellement favorable, les éléments suivants ont été relevés :

Caractéristique de l’arbre gîte : essence, état (vivant ou mort (sur pied ou au sol), situation dans le milieu et 
coordonnées GPS ;
Photos des éléments relevés et caractéristiques de l’arbre gîte : type de gîte, emplacement, hauteur, diamètre ; 
Section et numéro de parcelle où a été identifié l’arbre gîte ;

Si identifié, type d’observation : directes (individus ou cadavres) et/ou indices de présence (guano, urine, 
traces noires à l’entrée d’une cavité).

FIGURE 4 : EXEMPLE DE GITES FAVORABLES AUX CHIROPTERES (LOGE DE PIC, ECORCE DECOLLEE, FISSURE) –

SOURCE : ATLAS FAUNE AUVERGNE RHONE-ALPES

Notons que l’intégralité des arbres présents sur le périmètre d’étude a également fait l’objet d’une recherche
active d’éventuels nids d’oiseaux, occupé ou abandonné.

Pour information, certaines parcelles sur le périmètre d’étude étaient des propriétés privées. Après autorisation
préalable avec les propriétaires, toutes les parcelles privées ont pu être prospectées.

La prospection s’est déroulée sur une journée, le 18/10/2022, par temps dégagé, sans vent et avec une
température oscillant entre 14°C au début de la prospection à 24°C à la fin de la prospection.
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4 RESULTATS DES PROSPECTIONS

Pour rappel, toutes les entités boisées identifiées au sein des parcelles concernées par les emprises projet ont été
prospectées à la recherche de gîtes favorables aux chauves-souris ainsi que de nids d’oiseaux, occupés ou
abandonnés.

Au total, 21 arbres au sein du périmètre présentent des éléments favorables à l’établissement, même ponctuel,
de chiroptères. Parmi les différents gîtes identifiés, on retrouve :

- Des emplacements derrière du vieux lierre, au nombre de 10 ;
- Des emplacements derrière des écorces décollées, au nombre de 5 ;
- Des emplacements au sein de fissures, au nombre de 3 ;
- Des emplacements au sein de fentes, au nombre de 2 ;
- Des emplacements au sein de loges de pic, au nombre de 1.

La plupart des essences rencontrées correspondent à du Chêne, mais on retrouve également sur site du Peuplier 
et du Charme. Tous les arbres étaient vivants, à l’exception de 3 Chênes et d’un Peuplier sur pied.

Aucun indice de présence (trace directe ou indirecte) n’a été identifié sur site. Aucun nid d’oiseaux, occupé ou 
abandonné, n’a également été observé.

Le tableau ci-dessous permet de liste les différents arbres gîtes identifiés sur site, tandis que la figure ci-après les 
localise.

FIGURE 5 : PHOTOGRAPHIQUES CONTEXTUELLES DES MILIEUX PROSPECTES - @EGIS
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TABLEAU 1 : DESCRIPTION DES ARBRES GITES IDENTIFIES SUR SITE
Parcelle Arbre Gîte Type 

d'observation Photo
Section Numéro Essence Etat Situation Coordonnées GPS (wkt) Type Emplacement Hauteur Diamètre

CB 32 Chêne Vivant Lisière
5.29458020189277967
43.61777971843945068 Ecorce décollée Branche 3-5 m 20 -

BP 21 Chêne Vivant Bord de route 5.29428912539449925
43.61555165233062326 Ecorce décollée Branche >5 m 10 -

CB 28

Charme Vivant Bord de chemin 5.29292880876877536
43.61714611592074675 Vieux lierre Tronc 3-5 m 20 -

Chêne Vivant Bord de chemin 5.29278922529836926
43.61725238030525986 Vieux lierre Tronc >5 m 40 -
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Parcelle Arbre Gîte Type 
d'observation Photo

Section Numéro Essence Etat Situation Coordonnées GPS (wkt) Type Emplacement Hauteur Diamètre

CB 26 Chêne Sur pied Dans le bois 5.29175815844790698
43.61774647931127191 Ecorce décollée Tronc 3-5 m 30 -

CB 23 Chêne Vivant Dans le bois 5.29168412522603582
43.61766459501088633 Vieux lierre Tronc 3-5 m 30 -

BO 34

Chêne Vivant Bord de chemin 5.28945181793871999
43.6178477179284485 Vieux lierre Tronc >5 m 60 -

Chêne Vivant Bord de chemin 5.28964683710229977
43.61811087644168339 Vieux lierre Tronc >5 m 80 -

COMPTE-RENDU D’EXPERTISE DES GITES CHIROPTERES ET AVIFAUNISTIQUES SUR LES PARCELLES BOISEES DU SITE
Octobre 2022

11/22



Parcelle Arbre Gîte Type 
d'observation Photo

Section Numéro Essence Etat Situation Coordonnées GPS (wkt) Type Emplacement Hauteur Diamètre

BP 2 Chêne Sur pied Dans le bois 5.29203167007316022
43.61743680718880256 Ecorce décollée Tronc 3-5 m 30 -

CB 57 Chêne Vivant Lisière 5.29025863942194619
43.61912027126697922 Fissure Branche <3 m 10 -

G 695 Chêne Sur pied Bord de route 5.2847565315019045
43.62032244137212444 Ecorce décollée Tronc <3 m 10 -

BS 57 Chêne Vivant Alignement d'arbres 5.30521350429984917
43.61502362687773626 Vieux lierre Tronc <3 m 40 -
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Parcelle Arbre Gîte Type 
d'observation Photo

Section Numéro Essence Etat Situation Coordonnées GPS (wkt) Type Emplacement Hauteur Diamètre

Chêne Vivant Alignement d'arbres 5.30510230040750663
43.61505802392732534 Vieux lierre Tronc <3 m 50 -

BH 49 Chêne Vivant Alignement d'arbres 5.30495731868133813
43.61504536852240932 Vieux lierre Tronc <3 m 30 -

BH 48 Chêne Vivant Alignement d'arbres 5.30430747151156279
43.61529698724996962 Vieux lierre Tronc 3-5 m 50 -

BH 47 Chêne Vivant Alignement d'arbres 5.30377484360975426
43.61535803068790784 Fente Tronc 3-5 m 50 -
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Parcelle Arbre Gîte Type 
d'observation Photo

Section Numéro Essence Etat Situation Coordonnées GPS (wkt) Type Emplacement Hauteur Diamètre

AZ 5 Peuplier Vivant Alignement d'arbres 5.31135502293820583
43.61327805228997789 Loge de pic Tronc >5 m 30 -

BS 45 Chêne Vivant Bord de route 5.30850063093932167
43.61582850974001957 Fissure Tronc 3-5 m 30 -

BS 52 Peuplier Sur pied Ripisylve 5.30836079040911635
43.61471930481816628 Fissure Tronc >5 m 20 -

BS 56 Peuplier Vivant Ripisylve 5.30784255785600489
43.61500963559997501 Vieux lierre Tronc 3-5 m 50 -
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Parcelle Arbre Gîte Type 
d'observation Photo

Section Numéro Essence Etat Situation Coordonnées GPS (wkt) Type Emplacement Hauteur Diamètre

BS 53 Chêne Vivant Bord de route 5.31056327875984202
43.61459274993612922 Fente Branche <3 m 20 -
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CARTE 1 : LOCALISATION DES ARBRES GITES RECENSES – SECTEUR OUEST
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CARTE 2 : LOCALISATION DES ARBRES GITES RECENSES – SECTEUR EST
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5 MESURES EN FAVEUR DES CHIROPTERES

Afin de préserver les potentielles espèces de chauves-souris susceptibles d’être présentes au sein des gîtes 
identifiés lors de la prospection, plusieurs mesures devront être mises en place :

- Un passage d’un écologue avant abattage sera réalisé ;
- Un abattage doux des arbres présentant des éléments favorables à l’établissement de chiroptères sera 

également mis en place.

Ces deux mesures, qui peuvent être considérées comme des mesures d’accompagnement, sont décrites dans les 
fiches dédiées ci-dessous.

MA01

A5a – Action expérimentale de génie écologique : Inspections préalables des cavités des arbres voués à l’abattage à 
l’aide d’un endoscope (si présence de chiroptères, pose de système anti-retour)

E R C A / S

A5 : Accompagnement Actions expérimentales

Cette mesure a pour objectif de vérifier de la présence/absence de chiroptères, avant travaux, dans 
les arbres devant être abattus au sein des emprises du projet.

Cible(s) de la mesure

Sol Eau
Faune et  

flore
Équilibres 

biologiques
Sites et 

paysages
Facteurs 

climatiques Population Air

Patrimoine culturel 
et archéologique

Habitats  
naturels

Continuités 
écologiques

Espaces naturels, agricoles, 
forestiers, maritimes ou de loisir

Biens 
matériels Bruit

Lien avec d’autres mesures

MA02

Structure en charge de la mise en œuvre de la mesure

Entreprises en charge des travaux et coordinateur environnemental

Date de la mise en œuvre/Durée prévue

En amont de la phase travaux/avant abattage des arbres intégrés aux zones de défrichement

Estimation du coût

2 jours écologue habilité au travail en hauteur : 2 000 €/jour soit un total de 4 000 € 

Le coût total intègre le compte-rendu d’expertise.

LOCALISATION DE LA MESURE

Au droit des arbres présentant des gîtes favorables aux chiroptères identifiés lors de la prospection préalable.
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Espèces et habitats concernés

Chiroptères et gîtes potentiels arboricoles

DESCRIPTIF COMPLET

Le cas particulier des chiroptères, dont toutes les espèces sont protégées au niveau national, mérite la plus grande attention. En
effet, les espèces de ce groupe hibernent durant la période hivernale : leur température interne diminue, leur rythme cardiaque et
respiratoire ralentit. Elles rentrent dans une sorte de léthargie. Selon les espèces, l’hibernation se fait en groupes plus ou moins
nombreux dans des grottes, des cavernes voire des anfractuosités dans de vieux arbres. Durant cette période, ces animaux sont
extrêmement sensibles à tout dérangement qui, en provoquant leur réveil brutal, pourrait les entraîner vers la mort. Les travaux
doivent donc être réalisés en dehors de la période d’hibernation dans les zones à chiroptères.

De plus, certaines espèces fréquentent avec assiduité les cavités d’arbres, ou bien d’autres micro-habitats comme les décollements
d’écorce et les petites fissures consécutives au gel ou au foudroiement. L’ouverture des emprises implique l’abattage d’arbres

(linéaires arborés, arbres isolés et boisement) dont quelques-uns sont favorables aux chiroptères et peuvent abriter des individus
au moment de la coupe.

De plus, les espaces en milieu boisé, même les alignements arborés intra-urbains, abritent des arbres-gîtes potentiels. En effet, ces
types d’arbres ont été rencontrés lors des prospections spécifiques au sein de la zone d’étude.

CONDITIONS DE MISES EN ŒUVRE/LIMITES/POINT DE VIGILANCE

Pour réduire la potentialité de destruction de ces espèces protégées, les arbres destinés à être abattus le seront hors période
sensible, après la période d’émancipation des jeunes et avant l’hibernation. De plus, avant abattage, les arbres seront inspectés
par un chiroptérologue en journée pour détecter la présence éventuelle d’individus à l’intérieur : recherche d’individus à la lampe
à l’aide d’un miroir orientable ou d’un endoscope, de traces de guano.

Après inspection, si aucun individu n’est présent, l’arbre sera marqué à la bombe fluorescente, les cavités intégralement
« visitables » au crépuscule ou en pleine journée seront bouchées avec des matériaux inertes tels que du textile, puis mise en place
d’un système anti-retour (tel qu’un agrafage d’un film polyéthylène sur les entrées des gîtes potentiels) pour les cavités
difficilement « visitables » dans leur intégralité. Ce film polyéthylène sera fixé dans l’arbre avec des clous, et agrafé sur lui-même
pour créer la forme de « chaussette ». Ce dispositif sera maintenu jusqu’au moment de l’abattage de l’arbre, une dernière
vérification étant réalisée avant l’abattage ; enfin ce dernier sera abattu (voir mesure MA02 pour les modalités d’abattage).

Inspection des cavités d’arbres favorables aux chiroptères à l’aide d’un endoscope (source : PNA Chiroptères)

L’écologue interviendra sur deux journées, au vu des gîtes recensés au sein des emprises du projet.

MODALITES DE SUIVI ENVISAGEABLE

La bonne mise en œuvre de la mesure sera contrôlée dans le cadre du suivi environnemental du chantier par un ingénieur 
écologue.
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MA02

A5a – Action expérimentale de génie écologique : Abattage doux des arbres après inspection des cavités, des fissures et 
des décollements d’écorces favorables aux chiroptères

E R C A / S

A5 : Accompagnement Actions expérimentales

Cette mesure a pour objectif de réduire les impacts sur les chiroptères et de présenter les 
prescriptions générales lors du défrichement.

Cible(s) de la mesure

Sol Eau
Faune et  

flore
Équilibres 

biologiques
Sites et 

paysages
Facteurs 

climatiques Population Air

Patrimoine culturel 
et archéologique

Habitats  
naturels

Continuités 
écologiques

Espaces naturels, agricoles, 
forestiers, maritimes ou de loisir

Biens 
matériels Bruit

Lien avec d’autres mesures

MA01

Structure en charge de la mise en œuvre de la mesure

Entreprises en charge des travaux et coordinateur environnemental

Date de la mise en œuvre/Durée prévue

En amont de la phase travaux/après inspection des éléments arboricoles favorables à l’établissement, même ponctuel, des 
chiroptères

Estimation du coût

2 jours écologue accompagnement chantier : 1 500 €/jour soit un total de 3 000 € 

Le coût total intègre le compte-rendu d’expertise.

LOCALISATION DE LA MESURE

Au droit des arbres présentant des gîtes favorables aux chiroptères identifiés lors de la prospection préalable.
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Espèces et habitats concernés

Chiroptères et gîtes potentiels arboricoles

DESCRIPTIF COMPLET

Après le repérage des arbres potentiellement favorables et/ou occupés, la mise en œuvre d’une méthode d’abattage et d’export 

adaptée permettra de :

 Réduire les impacts sur les colonies de chiroptères arboricoles ;

 Permettre la fuite d'individus de chauves-souris se trouvant dans des gîtes arboricoles touchés par le défrichement ;

 Augmenter l'attractivité et la disponibilité en caches des zones adjacentes.

CONDITIONS DE MISES EN ŒUVRE/LIMITES/POINT DE VIGILANCE

La période la moins sensible vis-à-vis des chiroptères pour l’abattage des arbres identifiés comme favorables est la période 
automnale (septembre à mi-novembre).

L’abattage des arbres concernés, préalablement marqués par l’écologue de chantier lors de l’inspection des éléments arboricoles
favorables aux chiroptères, se fera de manière douce, en sanglant l’arbre à la cime et en son pied à un engin de travaux qui pourra
ralentir la chute de l’arbre et le descendre au sol en douceur.

Les arbres abattus seront laissés au sol, cavités vers le ciel pendant pendant 48 heures après abattage, sans bucheronnage, pour
permettre aux chauves-souris encore à l'intérieur de s'échapper.

Arbre laissé au sol suite à descente douce après tronçonnage à sa base (source : DREAL Occitanie)

L’écologue interviendra sur deux journées, au vu des arbres gîtes recensés au sein des emprises du projet.

MODALITES DE SUIVI ENVISAGEABLE

La mesure sera supervisée régulièrement par le maître d’œuvre.

La mesure fera l’objet d’une vérification stricte par le coordinateur environnemental et l’écologue en charge du suivi 
environnemental du chantier.
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6 CONCLUSION

Dans le cadre du projet de contournement routier de Saint-Cannat (13), la DDTM13 a formulé une demande de
compléments, parmi lesquels le « recensement des arbres à supprimer en précisant la méthodologie dans le cas
d’arbre-gîte. »

Suite à la prospection sur site, réalisée le 18 octobre 2022 par Pierre GAUTHIER, écologue au sein d’Egis, 21 arbres
présentant des éléments favorables aux chiroptères ont été identifiés au sein des emprises du projet. Ces arbres
feront ainsi l’objet de deux mesures, visant à préserver les éventuels individus de chauves-souris susceptibles
d’utiliser ces gîtes, même ponctuellement. L’intégralité des mesures sera suivie par un écologue chiroptérologue.

Sous réserve de la bonne application des mesures présentées dans le présent compte-rendu d’expertise, aucune
incidence n’est attendue sur les chauves-souris.
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Outre le complément apporté par Egis sur le compte-rendu d’expertise des gîtes chiroptères et avifaunistiques sur les parcelles boisées du site (pages 27 à 47), le dossier de défrichement, reçu par la
DDTM le 1er juillet 2022, intègre également deux mesures spécifiques à l'abattage doux des arbres ;(pages 33 du dossier défrichement). Lee dossier loi sur l’eau , intègre lui aussi des mesures
spécifiques à l'abattage doux des arbres (citées page 65 de ce mémoire en réponse). Ces mesures présentes dans les différents dossiers réglementaires (défrichement et loi sur l’eau), sont similaires
aux mesures proposéespar Egis concernant la méthodologie d’abattage des arbres-gîtes (pages 27 à 46 du présent mémoire en réponse).
De ce fait, les mesures demandées en compléments, sont complémentaires et similaires aux mesures proposées dans les dossiers défrichement et loi sur l’eau et apportent un éclairage supplémentaire
sur la méthodologie à employer pour les arbres-gîtes.
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Les principales espèces à enjeu de conservation de la Zone de Protection Spéciale (directive oiseaux) « Garrigue de Lançon et Chaines alentour » sont :

Au regard du tableau présenté, issu du document « ZPS Garrigue de Lançon et Chaines alentour

FR9310069, DREAL PACA, Unité Natura 2000 – 2019 », les chiroptères ne sont pas recensés
comme faisant partie des espèces à enjeu de conservation sur la ZPS citée.

Pour autant, les chiroptères font partie des espèces à enjeu national et sont soumis à un plan
national d’actions, en conséquence, l’analyse de leur présence à été menée dans le cadre de ce
projet.

En effet, un inventaire a été mené afin d’identifier si des chiroptères, potentiellement présents,
étaient réellement présents au sein de la zone d’étude du projet. En outre, les impacts et incidences
du projet ont été développés dans le dossier CNPN qui se trouve en Annexe 4 du dossier
défrichement (page 510).
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Les gîtes ou potentialités de gîte de chiroptères ont été, dans un premier temps, recherchés. Les différents inventaires n'ont relevé aucun gîte mais plusieurs potentialités ont pu être visées, notamment au niveau de cavités
arboricoles. En l’état, même si aucune trace ni aucun individu n’a été avéré, ces sujets sont considérés comme potentiels pour accueillir en gîte des chiroptères. Sur les cartographies pages 44-45 du CNPN, les habitats de chasse et
de transit (franchissement) privilégiées pour les chiroptères ont été identifiés sur l’aire d’étude du projet et notamment la présence d’arbres à cavités favorables aux chiroptères ont été mis en évidence (extraits ci-dessous) :
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En outre, un inventaire exhaustif des arbres potentiellement gîtes à chiroptères a été réalisé en octobre 2022, sur les espaces boisés destinés à être défriché. Le compte rendu d’expertise est présenté en page 27 de ce 
mémoire en réponse.



Dans un second temps, l’ensemble de l’aire d’étude a été soumise à un inventaire
acoustique standardisé (pose de détecteurs automatisés). Les résultats sont présentés
sur les figures ci-jointes, en ayant intégré les précédentes données acoustiques relevées
par EcoMed en 2013.

Il en ressort de ces résultats que :

- Les deux espèces à fort enjeu, à savoir le Minioptère de Schreibers et le Grand/Petit
murin. Ces deux dernières n’ont pas été signalées depuis 2010 (et 2013) ; celles-ci
sont donc désormais considérées comme absentes de l’aire d’étude.

- La Noctule de Leisler et le Molosse de Cestoni, toutes deux présentes en effectifs
faibles, bénéficient d’un enjeu régional modéré.

- En termes d’habitats fonctionnel, c’est bien au niveau des franchissements du
Budéou que l’on retrouve la plus importante diversité (points n°2 et 5) avec, entre
autres, une espèce inféodée au milieu aquatique (le Murin de Daubenton).

- A contrario, les habitats en agriculture intensive ou bien les zones péri-urbaines
n’accueillent que quelques espèces synanthropiques
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- Le sens des trajectoires : Ce dernier est clairement sur un axe parallèle à la rivière. Malgré une activité globalement faible, ce résultat prouve l’intérêt du Budéou vis-à-vis des chiroptères locaux qui longent très majoritairement (2/3
des trajectoires) le cours d’eau ou bien ses boisements attenants.

- Le nombre de trajectoires : Le nombre de trajectoires est 2 fois plus important en automne par rapport au début de l’été. Néanmoins, les chiffres sont faibles et du même ordre (quelques dizaines) pour les deux saisons.

-Le nombre de franchissement : Au même titre que l’axe de déplacement, le nombre de trajectoires franchissant la future chaussée est majoritaire (76%). Là-encore, ce résultat s’explique en grande partie par la configuration du site.
En effet, les emprises du futur projet sont perpendiculaires au Budéou que ce soit pour le premier ou même le second franchissement. En conséquence, une majorité de chiroptères est amenée à franchir les emprises projetées pour
suivre ce corridor naturel.

-Le type de vol : Le type de vol penche légèrement pour un vol papillonnant, synonyme d’une manière générale d’individus en chasse. Mais ce résultat (57%) n’est que peu parlant, et une part quasi similaire d’individus a été contactée
sur des vols rectilignes, synonymes généralement d’individus en transit.

-La hauteur de vol moyenne générale : Globalement la hauteur de vol des chiroptères, toutes trajectoires confondues est de 6 mètres. Cette hauteur de vol est particulièrement stable tout au long de l’année et indépendante des
variations saisonnières (écart-type de 0,1). Il s’agit d’une valeur assez élevée et située largement en dehors de la zone de collision (4,5 m). En calculant la hauteur de vol moyenne uniquement en cas de franchissement (75
trajectoires), la valeur ne diminue que légèrement en restant toujours en dehors de la zone dite « de collision ». Ce résultat ne met donc pas en corrélation un abaissement ou une prise de hauteur des chiroptères au moment du
franchissement.

- Concernant l’impact de la collision routière sur les chiroptères : sur ce secteur, seulement 9 trajectoires sur l’ensemble des trajectoires observées l’ont été en zone de collision, correspondant à 10% des trajectoires prises en
compte. Il s’agit d’une valeur finalement assez faible. De plus, au regard des configurations des projets ainsi que des giratoires situés à proximité des deux franchissements du Budéou, le risque de collision apparait limité car la vitesse
de circulation n’y sera pas élevée (inférieure à égale à 70 km/h).
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Ainsi, pour affiner les inventaires et tenant compte de ces premiers éléments acoustiques, une campagne de relevés par imagerie thermique a été réalisée lors du dernier inventaire (été et automne). Ce protocole avait pour objectif
d’évaluer précisément les trajectoires des chiroptères au niveau de points jugés sensibles, à savoir les deux franchissements du Budéou. Il est en effet important dans le cadre d’une infrastructure routière neuve de connaitre l’activité

chiroptérologique dans le fuseau du tracé, les principales zones de franchissement et les modalités de vol.

Au total et sur 4 nuits d’enregistrements (soit 12h d’enregistrement), 97 trajectoires de chauves-souris ont été observées via la caméra thermique. Les données brutes sont présentées dans le tableau ci-après puis analysées dans la
partie suivante :



Au regard des différentes analyses qui ont été faites, à savoir :

- Le recensement des habitats de chasse et de transit (franchissement)
privilégiées pour les chiroptères sur l’aire d’étude du projet – identification
d’arbres à cavités favorables aux chiroptères sur l’aire d’étude

- L’inventaire acoustique standardisé (pose de détecteurs automatisés).
- La campagne de relevés par imagerie thermique pour affiner les inventaires.

Il en ressort de ces analyses que les enjeux concernant les chiroptères sont
faibles pour l’ensemble des espèces recensées, y compris pour la Noctule de
Leisler et le Molosse de Cestoni.

Les tableaux ci-joints sont présentés en page 46 du dossier CNPN.
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Ainsi, le dossier CNPN conclut que les impacts bruts sont faibles concernant les chiroptères communs et la noctule de Leisler, et qu’ils sont négligeables pour le Molosse de Cestoni. Pour autant des mesures
seront mises en œuvre, dans le cadre de la séquence ERC, et sont développées dans le présent dossier et ci-après.
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Les impacts du projet sur les chiroptères sont présentés en page 48 du dossier CNPN, il y a notamment comme effets la destruction/altération d'habitats fonctionnels (en phase travaux) et le risque de collision (en phase
d’exploitation). La création d’une infrastructure nouvelle est de nature à modifier les trajectoires de vol des espèces mais également pour certains taxons peut entrainer une réduction de la disponibilité en habitats de chasse.

En phase chantier les travaux nécessitent une consommation temporaire de surfaces complémentaires pour : les zones de stockage du matériel et des engins, les zones de remblais, les accès et terrassements de la route, la zone
de circulation des engins de chantier. Compte-tenu de la localisation du projet, les emprises supplémentaires nécessaires au bon déroulement des travaux sont susceptibles d’avoir pour conséquence une consommation accrue
d’espaces essentiellement agricoles à rôles écologiques avérés (alimentation d’oiseaux ou de chiroptères notamment) ;

En phase exploitation le projet de déviation routière risque d’entrainer une mortalité de certaines espèces, par collision au droit de cette nouvelle infrastructure routière. Les chiroptères sont concernés par cet impact, malgré
des habitats ouverts et en agricultures plutôt intensives, les cortèges d’espèces communes sont en priorité menacés par le risque de collision avec cette nouvelle infrastructure linéaire, Pour autant, les analyses réalisées à image
thermique montrent que seulement 9 trajectoires sur l’ensemble des trajectoires observées l’ont été en zone de collision, correspondant à 10% des trajectoires prises en compte. Il s’agit d’une valeur finalement assez faible. De plus,
au regard des configurations du projet ainsi que des giratoires situés à proximité des deux franchissements du Budéou, le risque de collision semble limité.

Après avoir identifié et explicité les impacts sur les espèces, durant les différentes phases du projet, il est fait état en page 55 du CNPN des impacts bruts du projet sur les chiroptères :



En conséquence, au vu des impacts bruts identifiés, plusieurs mesures de réduction ont été prévues dans le dossier CNPN et bénéficieront aux chiroptères :

• La mesure R1-1-a - Maitrise de l’emprise des travaux (page 62 du dossier CNPN)

• La mesure R3-1-a - Phasage des travaux intégrant les enjeux écologiques locaux (pages 60-61 du dossier CNPN)

• La mesure R2-2-f - Maintenir la franchissabilité pour la faune aptère (pages 65-66 du dossier CNPN)

• La mesure R2-1-o Recréation et réaménagement du milieu aquatique du Budéou (page 67 du dossier CNPN)

• La mesure R2-2-c / R2-2-f / R2-2-g - Traitement éco-paysager visant à améliorer / sécuriser les déplacements de la chiroptérofaune au droit de la future infrastructure (pages 68-69 dossier CNPN)

• La mesure R2-2-1 -Création de gîtes artificiels à chiroptères lors de la construction des ouvrages (page 70 du dossier CNPN)

• La mesure S2 – Suivi standardisé des trajectoires de vol des chiroptères par caméra thermique (page 104 du dossier CNPN)

En outre, 2 mesures d’accompagnement ont été ajoutées et sont présentées dans ce mémoire en réponse (page 27 à 46), il s’agit du compte-rendu d’expertise des gîtes chiroptères et avifaunistiques sur les parcelles boisées du 
site réalisé en octobre 2022 :

• MA01 - A5a – Action expérimentale de génie écologique : Inspections préalables des cavités des arbres voués à l’abattage à  l’aide d’un endoscope (si présence de chiroptères, pose de système anti-retour)

• MA02 - A5a – Action expérimentale de génie écologique : Abattage doux des arbres après inspection des cavités, des fissures et  des décollements d’écorces favorables aux chiroptères

 Les mesures bénéfiques aux chiroptères sont présentées dans les pages qui suivent :

La mesure R1-1-a vise à réduire les impacts bruts en phase chantier, évoqués en page précédente. Pour ce faire, il sera demandé aux entreprises en charge des travaux de respecter une consommation d’espaces réduite au strict
nécessaire. Cette mesure sera en lien avec un suivi écologique du chantier et un itinéraire technique sera mis en œuvre pour éviter une consommation importante d’espèce qui pourrait nuire aux espèces visées. Cette mesure
bénéficiera aux chiriptorères, puisque ceux-ci sont concernés par la consommation de leur habitat fonctionnel.
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Concernant la mesure R3-1-a, celle-ci vise à limiter le
risque de destruction ou de dérangement pendant les
périodes de sensibilités écologiques, par conséquent une
adaptation temporelle des travaux est proposée.

Le projet s’inscrivant dans un contexte agricole et péri-
urbain où une activité faunistique (avifaune, herpétofaune
et batrachofaune, piscicole) a été dûment constatée, il est
apparu nécessaire de formuler cette mesure afin de
réduire les impacts dû à la phase travaux.

Finalement, le croisement des cycles écologiques des
différentes espèces à enjeu présentes sur l’aire d’étude
justifie la mise en place d’un calendrier d’exclusion pour la
réalisation des travaux, cette mise en œuvre sera
pertinente pour les chiroptères puisque la période de
reproduction et de transit a été prise en compte dans le
phasage des travaux (printemps/été sont considérées
comme des périodes défavorables).
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Dans le souci de maintenir et de sécuriser les flux biologiques existants, une série d’aménagement est proposée tout au long de l’infrastructure routière. Le but de cette intervention est de favoriser le
franchissement de l’infrastructure par des passages inférieurs propices à circulation de la micro et mésofaune (Amphibiens, Reptiles, Mustélidés, Rongeurs, certains Chiroptères etc…). Les cibles écologiques
bénéficiant de cette mesure R2-2-f sont : Ensemble du patrimoine faunistique et notamment la mésofaune (reptiles, amphibiens, mammifères dont Chiroptères)
Ainsi les chiroptères sont également visés par cette mesure de franchissabilité de la petit faune.

Cette mesure est détaillée plus amplement aux pages 65 et 66 du CNPN.
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La mesure R2-1-o, développée en page 67 du CNPN, propose
la recréation et le réaménagement du milieu aquatique du
Budéou qui est un terrain de chasse et d’alimentation
privilégié des chiroptères.
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La mesure R2-2-1, développée en page 70 du CNPN, propose
la mise en place de corniches et la création de 5 gîtes pour
transit ainsi que 3 gîtes d’hibernation en faveur des
chiroptères. Les gîtes seront mis en place par un écologue
spécialisé soit sur la façades ou sous le tablier de l’ouvrage, ils
seront mis dans ou à proximité de continuités écologiques et
une pose de parements sera faite pour éviter le risque de
collision aux abords des gîtes.
Cette mesure est donc directement bénéfique aux chiroptères
pour favoriser l’offre d’habitat fonctionnels pour les
différentes espèces (Pipistrelle commune, Noctule de Leisler
et le Molosse de Cestoni).

 R2-2-1 : Mesure spécifique aux chiroptères



La mesure R2-2-c / R2-2-f / R2-2-g bénéficie directement à la chiroptérofaune et est détaillée aux pages 68 et 69 du dossier CNPN.

Constat : Existence d’une activité chiroptérologique (transit ; activité de chasse) modeste et à caractère diffus. Présence d’habitats agricoles majoritairement peu attractifs (agriculture conventionnelle et absence de haies
agricoles).
Objectif : Canaliser et sécuriser ces flux chiroptérologiques de part et d’autre de la future infrastructure par l’intermédiaire de différents aménagements à la fois paysagers (guide vert, etc.) ou technique (parement, etc.)
Bénéfice : En collaboration avec le cabinet SETEC en charge du traitement paysager du projet au stade AVP, les aménagements paysagers proposés sur l’ensemble du tracé ont été adaptés afin d’éviter la création de point
d’attractivité proche de la future chaussée et susceptibles donc de générer des zones de collisions (augmentation des impacts).
Finalité : Concilier aménagement paysager et spécificité technique de l’ouvrage de franchissement afin d’optimiser le passage des chauves-souris sous ce dernier et bien intégrer la prise en compte des sensibilités écologiques
que le projet peut générer ou amplifier.
Cibles écologiques : Ensemble du patrimoine faunistique et notamment les chiroptères
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La mesure R2-2-c / R2-2-f / R2-2-g bénéficie directement à la chiroptérofaune et est détaillée aux pages 68 et 69 du dossier CNPN.

Suite de la mesure : 
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Pour vérifier la bonne application et l’efficacité des mesures de réduction mises en œuvre en faveur de
la chiroptérofaune, une mesure de suivi spécifique aux chiroptères a été intégrée au dossier CNPN.
Celle-ci est dénommée S2 – Suivi standardisé des trajectoires de vol des chiroptères par caméra
thermique, elle est d’avantage détaillée en page 104 du dossier CNPN (annexe 5 au dossier
défrichement).

L’inventaire a permis de faire un premier travail de relevés standardisés précis pour vérifier la présence
avérée de chiroptères. Après avoir fait l’analyse des impacts bruts et la mise en œuvre des mesure de
réduction, l’objectif de la mesure de suivi ci-jointe, est de suivre l’efficacité des aménagements
paysagers au niveau des passages supérieurs mis en sécurité (suivi standardisé des trajectoires de vol
par caméra thermique).

Cette mesure permettra, en phase d’exploitation, de comparer les résultats à court et moyen terme de
la présence de chiroptères. Cette comparaison sera l’occasion de vérifier l’efficacité des dispositifs,
analyser l’évolution du comportement des chiroptères, observer l’évolution de l’activité générale des
animaux et avoir mettre en place des mesures correctives si besoin.

 S2: Mesures spécifiques dédiée à aux chiroptères
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Le tableau reprenant le chiffrage total des mesures issues du CNPN (page 106) montre que de nombreuses mesures sont prescrites en faveur des chiroptères pour limiter et favoriser leurs habitats fonctionnels et limiter le 
risque de collision inhérent au projet d’aménagement routier. Cf: Les mesures surlignées en jaune ci-dessous concerne la chiroptérofaune. 
La plupart des mesures (réduction et suivi) concernant les chiroptères ont un coût important et permettent de réduire fortement les impacts bruts identifiés.
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Outre les mesures en faveur des chiroptères présentées dans le dossier CNPN, le dossier d’autorisation Loi sur l'eau prévoit plusieurs mesures de réduction leur faveur dont une mesure de réduction R3.
Cette mesure prévoit la mise en défens de portions de haies, d’Arbres Réservoirs Biologiques et de stations de plantes et d’insectes, elle est détaillée page 173 du dossier d’autorisation Loi sur l'eau. Il est
prévu qu’une partie des grands arbres qualifiés d’Arbres Réservoirs Biologiques (ARB), qui peuvent en particulier abriter des chiroptères arboricoles (Noctule de Leisler, Oreillard roux, pipistrelles etc.), ainsi
que des stations de plantes et d’insectes, seront mis en défens par un balisage, en amont des travaux (chemins de dessertes et zones de stockages exclus).

Les cartographies des mesures de réduction du dossier loi sur l'eau, et en particulier pour la mesure R3 de mise en défens, sont présentées ci-dessous :
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En lien avec la mesure de réduction R2-2-1 présentée précédemment et issue du dossier CNPN, des mesures de
réduction en faveur des chiroptères sont également développées dans le dossier d’autorisation Loi sur l’eau (pages
174-175) et bénéficient favorablement aux chiroptères,
Ces mesures ci-jointes, manifestent bien la prise en compte de l’amélioration des conditions d’habitats et de transit
des chiroptères.
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Par ailleurs, la mesure R4, issue du dossier d’autorisation loi sur l’eau propose une mesure spéciale concernant les techniques d'abattages des Arbres Réservoirs Biologiques, afin d'éviter la destruction de chiroptères.

En effet, les ARB situés directement sur le tracé routier feront l’objet d’un abattage selon une technique adaptée, afin d’éviter la destruction de chiroptères. Lorsqu’un arbre pouvant abrité des chiroptères devra être abattu
(arbre âgé ou tout arbre présentant des cavités ou des décollements d’écorce), il sera simplement tronçonné à la base et, non préalablement élagué, il sera déposé délicatement sur le sol à l’aide d’un grappin hydraulique. Il
sera laissé sur place une nuit au moins. Dès lors, les éventuels chiroptères qui l’occupent s’en échapperont définitivement. Les arbres pourront ensuite être exploités normalement.

L'ensemble de ces mesures présentées à la fois dans le dossier CNPN et à la fois dans le dossier d’autorisation loi sur l’eau validé, sont reprises et synthétisées dans le dossier défrichement de la page 32 à 42 dans le
paragraphe 7.3.2-Mesures envisagées.

En conclusion, après application des mesures de réduction, les impacts résiduels du projet sur les chiroptères sont négligeable pour la Notule de Leisler et faible pour le reste des espèces de chiroptères, le tableau ci-
dessous est présenté en page 88 du dossier CNPN :
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Le dossier CNPN (annexe 4 du dossier défrichement présente la mesure R3-1-a, en pages 60-61, concernant le phasage des travaux, Ce phasage intègre les enjeux écologiques locaux, il est
présenté ci-dessous. Les dates précises seront fournies aux services de l’Etat au préalable des travaux.
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D'autre part, le dossier d’autorisation loi sur l'eau validé (page 172) affiche deux mesures traitant d'un calendrier écologique :

 Mesure R1a - Respect du calendrier écologique sur l’ensemble du tracé de la déviation.

Les travaux de défrichement et de décapage du sol seront interdits sur tout le tracé de la déviation du mois de Mars au mois d’Août. En effet, cette période correspond à la période du calendrier écologique propice
à la présence
d’oiseaux nichant au sol, de chauves-souris en gîte, etc., C’est pourquoi ces travaux sont exclus.

 Mesure R1b - Respect du calendrier écologique sur la partie Ouest du tronçon.

Le terrassement et la construction d’ouvrages d’art seront interdits sur la partie Ouest du tracé, entre le raccordement avec la RD7n et l’OA n°2, du mois de Mars au mois d’Août inclus. Elle effet, cette période
correspond à la période du calendrier écologique propice à la reproduction d’oiseaux nichant au sol, dont l’Outarde canepetière et l’OEdicnème criard. C’est pourquoi les travaux y sont exclus.

La période d’exclusion des travaux, tenant compte respectivement des modalités citées dans les mesures R1a et R1b, s’étend du mois de mars au mois d’août inclus.

Par ailleurs, l'arrêté préfectoral au titre des articles L.214-1 à 6 du code de l'environnement du 6 juillet 2016 stipule également le respect du calendrier écologique pendant la phase de travaux en interdisant tout terrassement et de 
construction d'ouvrage d'art du mois de mars au mois d'août inclus afin de protéger la faune et la flore au droit du projet.
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Le calendrier écologique est également présenté dans le dossier défrichement dans la mesure R2 - Respect du calendrier écologique et phasage des travaux intégrant les enjeux écologiques locaux à l’Ouest de l’aire
d’étude en page 32:



Comme stipulé dans l'article 7 de l'Arrêté de projet autorisant à réaliser la déviation de la RD7n sur la commune de St Cannat au titre des articles L.214-1 à 6 du code de l'environnement, le MOA transmettra aux services de
l'Etat 1 mois avant le début des travaux le programme détaillé des opérations, le descriptif technique, le planning prévisionnel, les plans de masse des différentes bases du chantier localisant les équipements, les aires
de stockage et les parkings.

De plus, seront transmis avant le démarrage des travaux le Schéma d'Organisation du Plan d'Assurance Qualité, le Plan d'Assurance Qualité, le Schéma d'organisation du Plan d'Assurance Environnement et le Plan
d'Assurance Environnement.

Dans cette optique, le dossier CNPN prévoit la mesure R2-1-t - Accompagnement de la maîtrise d’ouvrage et suivi environnemental de chantier afin d'encadrer les prescriptions et recommandations à faire dans le cadre de
l'attribution des marchés de travaux au travers notamment de la Notice de Respect de l'Environnement (NRE) et de valider les solutions précises proposées par le pétitionnaire quant au schéma d'installation
environnementale du chantier :

Cette mesure est reprise dans le dossier d'évaluation appropriée des incidences Natura 2000 en page 35.
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Par ailleurs, dans l’étude d’impact (page 344) il est indiqué que des audits de chantier et des suivis écologiques seront nécessaires, à savoir :

 10.3.2.4.1. Audits de chantier
Un audit de chantier, c’est-à-dire un encadrement écologique, doit être mis en place dès le démarrage des travaux. Les audits successifs permettront de repérer avec le chef de chantier les secteurs à éviter, les précautions
à prendre et, vérifier la bonne application des mesures définies dans l’arrêté préfectoral.

Cette assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) écologique se déroulera de la façon suivante :

 Mesure ac1. - Réunion préalable avec le chef de chantier
Pour organiser le déroulement de l’ensemble des mesures de réduction et d’accompagnement prévues, une réunion préalable sera organisée avec le chef de chantier, afin de préciser :
- les objets et lieux d’intervention,
- les dates d’intervention.

 Mesure ac2. - Mise en defens des stations d’especes protegees
Cette mise en défens sera effectuée pour les compartiments biologiques situés à proximité immédiate des travaux : habitats, flore et insectes. Elle sera suivie, en cours de chantier et en fin de chantier, d’un audit
permettant de vérifier son respect.

 Mesure ac3. - Autres dispositions
Chacune des mesures de réduction et d’accompagnement fera l’objet d’une assistance à maîtrise d’ouvrage, en début, en cours, et en fin de chantier, de façon à vérifier leur application mais aussi de
façon à assurer leur efficacité.

Et deux types de suivis écologiques sont proposés par la suite :

• Un suivi de l’impact réel du chantier sur les biocénoses et notamment les biocénoses indicatrices des milieux fréquentés ;
• Un suivi de mesures de compensation et d’accompagnement.

Mesures se1. - Suivi écologique sur la zone de projet
Il concerne tous les compartiments biologiques pour lesquels des mesures d’atténuation ont été définies : habitats/flore, poissons, invertébrés, reptiles/amphibiens, oiseaux, mammifères. Ce suivi comprend notamment
Le suivi des gîtes artificiels à chiroptères.

Mesures se2. - Suivis écologiques sur la zone de compensation
Ils concernent l’espèce impactée liée aux zones humides, l’Agrion de Mercure. En revanche, ils ne concernent ni l’Outarde canepetière ni l’Oedicnème criard, les suivis relatifs à ces espèces étant intégrés à l’acquisition
d’actifs naturels sur Cossure. Aucun suivi n’est envisagé pour les autres espèces impactées.
Les suivis seront réalisés par des écologues confirmés et spécialisés (bureaux d’études, organismes de gestion, association, etc.), et des comptes-rendus annuels seront produits



Concernant la demande de « création des aires étanches de stockage des matériaux, des matériels et engins » les localisations précises seront notifiées au préalable des travaux comme indiquées à la page
précédente. Le dossier Loi sur l'eau validé indique bien, en page 142, que les aires de stationnement des engins et de stockage des matériaux seront :

Aménagées en dehors de la zone inondable centennale, des aires imperméabilisées (géomembrane,…) permettront :

• le stockage des matériaux et matériels fixes (groupes électrogènes),
• le nettoyage des toupies dans la fosse à béton.

Le nettoyage, l'entretien, la réparation et le ravitaillement des engins et du matériel, le stockage des matériaux et l'élaboration des bétons et des enrobés se feront exclusivement sur les aires réservées à cet effet.
Les engins seront correctement entretenus afin d’éviter ou de stopper rapidement toute fuite. En prévision d'une pollution accidentelle au moment des travaux, l'impluvium des aires devra être dirigé vers un petit bassin de
stockage avant rejet dans le milieu naturel.
Aucun stockage d’hydrocarbures ne se fera sur site. L’approvisionnement des engins se fera à partir de l’extérieur, au coup par coup.
Seules les quantités de matériaux utilisables par période d’activité seront approvisionnées dans le lit des vallons ou cours d’eau, pour éviter tout risque d’obstruction des écoulements en cas de crue.

En outre, il est précisé en page 164 du dossier loi sur l’eau au « 3.1.4. Mesures de protection de la qualité des eaux souterraines - A - Précautions en phase chantier » que :

Pendant toute la durée des travaux, toutes les précautions devront être prises pour éviter tout transfert de polluants
dans le sol. Pour cela, des mesures particulières de protection seront mises en œuvre :

 des aires de stationnement et de stockage de matériaux étanche (géomembrane imperméable…) et éloignées
des zones de récupération des eaux d’exhaure seront imposées aux entreprises. Elles seront équipées d’un
fossé permettant de collecter, de décanter et au besoin de piéger les déversements de substances nocives :

• Les opérations de nettoyage, d’entretien, de réparation d’urgence et de ravitaillement des engins de chantier
et du matériel devront s’effectuer sur ces aires ;

• Le stockage de matériaux et de produits de toute nature sera effectué de manière à éviter tout épandage de
polluants sur le sol

• Le stockage des huiles et carburants sera interdit en dehors des emplacements imperméabilisés prévus à cet effet.

 Concernant les engins :

• L’approvisionnement en carburant se fera quotidiennement à partir de l’extérieur.
• Les entreprises veilleront à ce que le matériel utilisé soit en bon état de marche et ne présente pas de fuites d’huile.

L’entretien des engins sera réalisé autant que possible dans les ateliers spécialisés des entreprises et non sur le site

 La gestion, le stockage et le traitement des déchets de chantier respectera les mesures suivantes :

• Le stockage des déchets sera réalisé sur des zones confinées afin d’éviter toute dispersion vers le milieu naturel,
• Le stockage des déchets banals et dangereux devra être effectué dans des containers ou bennes spécifiques,
• Le stockage sans protection ne concernera que les déchets inertes prévus pour une réutilisation ultérieure en prenant toutes

les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion de ces produits dans les eaux souterraines,
• L’enfouissement des déchets et leur brûlage seront strictement interdits,
• Le déversement des déchets, même inertes, dans les puits ou zones fracturées du sous-sol sera interdit ;

ces derniers constituent un vecteur direct dans le transport de la pollution (qu’ils soient encore utilisés ou abandonnés). Extrait de l'arrêté préfectoral loi sur l'eau
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Le dossier CNPN définit la mesure R1-1-a – Maitrise de l'emprise des travaux (présentée plus haut) et propose une pré-définition des espaces susceptibles d'accueillir les aires de stockage des matériaux, des matériels et engins.
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Comme précisé plus haut, le détail des accès au chantier seront développés en phase PRO et lors de l'attribution du marché travaux sur la base de la Notice de Respect de l'Environnement qui sera inclus dans l'appel 
d'offres. Ces accès et aménagement spécifiques seront à validé par le futur AMO environnement.

Le dossier loi sur l'eau note à ce sujet , en page 141, que "le Maître d’Ouvrage intégrera dans le cahier des charges des travaux les différentes mesures et recommandations proposées dans ce document d’incidence. Ce cahier

des charges prévoira notamment un contrôle interne du chantier, assuré par chacun des intervenants (y compris fournisseurs et sous-traitants). Tout au long de la durée des travaux, la présence d’un Coordonnateur

Environnement, désigné par le maître d’ouvrage, permettra de s’assurer du respect des préconisations environnementales. Il contrôlera ainsi le respect de l’application des plans de protection de l’environnement qui seront

réalisés par les entreprises intervenant sur le chantier et il assurera le suivi du déroulement du chantier sur les aspects environnementaux. Enfin, il sera chargé de produire un bilan environnemental des travaux en regard de

l’audit qu’il aura initialement réalisé. Le maître d’œuvre prendra les mesures adéquates pour le respect des mesures de protection du milieu aquatique et de la ressource en eau au même titre que les autres obligations

contractuelles."

La mesure de réduction R1-1-a – Maitrise de l’emprise travaux du dossier CNPN (en page 62) spécifie bien que l’emprise du chantier validé par l’écologue sera balisé par des filets de chantier tout au long des travaux. Ainsi,
les berges du Budéou situées hors de la zone de travaux seront protégées.

Concernant l’OA 3, l’OA 7 et le secteur concerné par la déviation et le calibrage du Budéou, le dossier loi sur l'eau précise bien, concernant les mesures en phase travaux en page 167-168, qu'aucun engin ni matériaux ne
seront entreposés dans le lit mineur du cours d’eau ou sur les berges en lit moyen. Hormis pour ces travaux de déviation du cours d’eau et d’aménagement des ouvrages de franchissement, aucun engin ne circulera dans
le lit des cours d’eau. La circulation des engins sur le haut des berges sera limitée au minimum nécessaire, afin de protéger au mieux la faune et la flore et pour éviter la destruction des habitats liés au cours d’eau.

La renaturation des berges sera réalisée afin de prendre en compte de façon effective les contraintes de maintenir les relations nappes/berges/rivières bien que le dossier loi sur l’eau note que leur état est fortement
artificialisé. Afin d’atteindre ces objectifs, les principes du traitement écologique sont de mettre en place des mesures de génie écologique (écologie de la restauration) pour recréer tant que possible un lit et des berges
de cours d’eau aussi naturels que possible (recalibrage avec pentes de berges douces, restauration de la ripisylve et des zones humides).
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Le dossier loi sur l'eau validé présente en pages 170 à 173 les mesures vis-à-vis de la déviation et au recalibrage du Budéou et la renaturation du Budéou et de ses berges sur le secteur dévié.

L’aménagement du tronçon de cours d’eau dévié doit permettre :

• de garantir des modalités d’écoulement au moins équivalentes à l’état initial;
• de créer des faciès de cours d’eau variés;
• de favoriser le brassage de l’eau;

• de maintenir un niveau d’eau suffisant en période d’étiage;

• de maintenir les relations nappes/berges/rivières;
• de garantir la libre circulation des poissons.

L’enjeu de la recréation d’un nouveau lit est de restaurer un tracé et un gabarit adapté aux caractéristiques du ruisseau afin qu’il conserve son équilibre morpho-dynamique. La recréation d’un cours d’eau nécessite donc la réalisation d’un 

traitement écologique des nouvelles berges et du nouveau lit.

Afin d’atteindre ces objectifs, les principes du traitement écologique sont de mettre en place des mesures de génie écologique (écologie de la restauration) pour recréer tant que possible un lit de cours d’eau aussi naturel que possible par :

• La gestion de la pente des berges,
• La diversité des granulats de fond : des blocs pourront également être disposés en dent de scie afin de créer une diversification des écoulements et permettre le franchissement piscicole.
• L’implantation d’une ripisylve et d’une végétation rivulaire (joncs …),

• La favorisation autant que possible des méandrements dans les zones propices (afin d’obtenir naturellement une variation de faciès d’écoulements),

• Le maintien minimal de la section du lit doit respecter la section initiale,
• Préparer un lit d’étiage.

Les plantations des berges seront réalisées avec des espèces adaptées, assurant la stabilité des terres par un développement racinaire important (saules, aulnes, herbacées à racines traçantes…), mais ne présentant pas de caractère envahissant 
afin de maintenir la capacité hydraulique du lit vif.

Les sédiments utilisés pour récréer un lit « naturel » dans le nouveau tronçon seront ceux récupérés dans le lit du tronçon court-circuité par le rescindement. Si une pollution des sédiments est observée par l’animateur environnement du 
chantier (observation visuelle), un « lavage » de ces sédiments sera réalisé pour en ôter les éléments indésirables.

Les berges feront également l’objet de protections au niveau des raccordements du nouveau lit
avec le lit existant. Au-delà, les enrochements ne seront mis en œuvre que si nécessaire (risque fort
d’érosion des berges).

Avant d’être optimum, la recréation de la morphologie du lit et des berges pourra prendre 5 à 10
ans en fonction des caractéristiques du milieu.

Il est également envisagé la suppression d’un ouvrage infranchissable supérieur à un mètre (seuil
existant en aval de la RD572) ou l’amélioration son franchissement dans le cas de ce projet de
déviation.

Enfin, concernant l’ancien lit du cours d’eau, il est prévu :
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• de permettre un fonctionnement minimal par une surverse hivernale,
• d’aménager les berges en faveurs de l’Agrion de Mercure (pente douce et ensoleillée, 

végétation hélophyte) par endroit,
• de replanter des espèces ligneuses indigènes de ripisylve, à d’autres endroits du cours d’eau.

Cette opération nécessitera une étude complémentaire qui sera réalisée ultérieurement qui
comprendra également des sondages pédologiques, devant permettre de s’assurer de la viabilité
de l’opération.



Par ailleurs, le CNPN intègre la mesure R2-1-o - Récréation et réaménagement du milieu aquatique du Budéou qui a pour principal objectif d’assurer la protection du
patrimoine piscicole locale et garantir la fonctionnalité écologique du cours d’eau après les travaux :

Cette remarque concerne directement le dossier loi sur l’eau (pages 114 et 142) qui indique effectivement que les risques directs de pollution des eaux superficielles sont les principales incidences en
phase chantier, ils sont notamment liés à la remise en suspension plus ou moins massive de sédiments fins et autres matières en suspensions (limons, sables), durant, notamment, les travaux de
terrassement susceptibles d’engendrer une turbidité plus ou moins importante des eaux.

En conséquence, les mesures suivantes sont prescrites :

- Les travaux devront s'effectuer de préférence hors périodes pluvieuses, la période d'étiage (juin à septembre) étant la plus favorable à leur réalisation pour limiter le risque d'entraînement par les
eaux de pluie de

matières en suspension ou toxiques.

-La mise en place de bottes de pailles et de fosses de décantation dans le cours d’eau à l’aval immédiat des travaux réalisés sur le franchissement du Budéou permettra de limiter la propagation des matières
en suspension générées par les travaux.
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Par ailleurs, la mesure R2-1-d – 'Dispositions spécifiques pour traiter le risque de pollution des eaux en phase travaux – création des ouvrages de franchissement du Budéou’ du dossier CNPN prévoit des
mesures régulières du taux de MES en aval du chantier à fréquence hebdomadaire et en pleine journée afin de détecter une quelconque pollution.

La préservation de la ripisylve et de la végétation rivulaire est prévue avec notamment les balisages adaptés et énoncés ci-avant. Cependant, pour les secteurs impactés par l’installation des nouveaux ouvrages, après 
la fin des travaux, sont prévus :

- La ré-implantation d’une végétation de substitution pour recréer une ripisylve et réduire l'effet de la coupure lumineuse (perte des habitats liés à la présence de cette végétation) engendré par la présence de
l'ouvrage pour l'ensemble du linéaire sous l'ouvrage de franchissement ;
- La restauration des berges et du lit mineur en amont et en aval du lit mineur pour les tronçons impactés par les travaux.

Le plan de circulation et de stationnement des engins lors des travaux sera défini ultérieurement lors de l’attribution du marché travaux dans le respect de la Notice de Respect de l’Environnement. Elle intégrera
l’ensemble des enjeux environnementaux du projet et sera validée par le futur AMO en charge de l’environnement. Ces zones de circulations seront préférentiellement choisies sur des secteurs artificialisés et
exempte de tout enjeu environnemental.

Ce plan sera transmis aux services de l’Etat au moins 1 mois avant le début des travaux comme le prévoit l’arrêté préfectoral loi sur l’eau.

Le Maître d'ouvrage se doit de mettre en œuvre les obligations de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, concernant la Direction des Routes et des Ports (DRP) du Conseil départemental des
Bouches-du-Rhône, cette obligation passe par la mise en application de l'article 79 de cette loi. Cette réglementation implique que tout appel d'offres émis par la DRP en lien avec la construction ou l'entretien
des routes, intègre une exigence de priorité à l'utilisation des matériaux issus du réemploi, de la réutilisation ou du recyclage des déchets (matériaux "verts"). Les cahiers des charges techniques des opérations routières
précisent expressément les pourcentages pour les matériaux "verts" à indiquer dans les marchés au regard de la loi.

Concernant les matériaux d'apport, au moins 20 % en masse des matériaux utilisés dans les couches de surface et au moins 30 % en masse des matériaux utilisés dans les couches d’assise sont issus de déchets. Par
ailleurs, au moins 70 % des matières et déchets produits doivent être réemployés, recyclés ou orientés vers une filière de revalorisation. Un bilan annuel de l'utilisation des matériaux issus de l'économie circulaire, et
l'objectif fixé pour l'ensemble des matériaux issus out utilisés dans les chantiers de construction routier est d'au moins 60%. Ainsi les marchés rédigés par la DRP intègrent ces éléments.
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En page 159 du dossier défrichement, il est précisé que les déblais seront réutilisés, en phase travaux, sur site et sur les chantiers environnants afin de valoriser la matière. En effet, le volume de déblais est estimé à 256
000 m3 et le volume de remblais nécessaire à 90 000 m3. Les matériaux de déblais seront réutilisés pour une partie des remblais. Les couches superficielles de sols contenants des banques de semences naturelles seront
mises en réserve afin de pouvoir être régaler sur les talus et remblais ultérieurement dans le cadre de la nouvelle mesure 6,2 « remise en état des emprises chantiers à l’issue des travaux< du dossier d’incidence Natura
2000;

D’autre part, en page 451 du dossier défrichement (cf: Dossier d’enquête préalable a déclaration d’utilité publique –étude d’impact), il est fait mention de la gestion des déchets de chantier et des mesures qui seront mises
en places lors de la phase travaux, à savoir :

 La collecte sélective sur le chantier (bennes, containers…) permettra de trier les déchets de restauration du personnel intervenant, les déchets industriels banals et les déchets industriels dangereux. Cette pratique
aura pour objectifs d’éviter le mélange des déchets inertes avec des déchets banals (ferrailles, plastiques…) ou dangereux (huiles, hydrocarbures…) et de favoriser le réemploi ou la réutilisation, ainsi que le recyclage
des différents flux de déchets,

 Le recours à un Centre de Stockage des Déchets Ultimes ne sera autorisé que si les conditions locales d’élimination ne sont pas favorables au recyclage, à la valorisation ou à la réutilisation des déchets,
 La mise en place d’un système de bordereau de suivi des déchets permettra de prouver la bonne élimination des différents flux,
 Le stockage des déchets sera réalisé sur des zones confinées afin d’éviter toute dispersion vers le milieu naturel,
 L’enfouissement des déchets et leur brûlage seront interdits,
 L’entreprise veillera au nettoyage régulier du chantier et à l’évacuation des déchets vers des sites agréés,
 L’information préalable de tous les intervenants sera réalisée afin de les sensibiliser à la gestion des déchets et de leur présenter les moyens mis à disposition.

Le dossier loi sur l'eau validé précise ce point concernant la prévention des risques accidentels aux paragraphes 3.2.1.2 – 'Mesures de prévention des risques de pollution en phase travaux' (page 142) et au 3.3.1.4 –

'Mesures de protection de la qualité des eaux souterraines' (page 164).

 Mesures de prévention des risques de pollution des écoulements superficiels en phase travaux

Les mesures conservatoires, préventives ou correctives, à mettre en place concernent essentiellement la phase
de travaux et visent à la préservation de la qualité des milieux aquatique et terrestre, des usages, et de la
bonne tenue du chantier lui-même. Des mesures de surveillance sont également proposées pour limiter ces
impacts et des dispositions particulières seront prises pour prévenir tout risque de dispersion dans le milieu
récepteur.

 Calendrier de travaux

Les travaux devront s'effectuer de préférence hors périodes pluvieuses, la période d'étiage (juin à septembre)
étant la plus favorable à leur réalisation pour limiter le risque d'entraînement par les eaux de pluie de matières
en suspension ou toxiques.

 Mesures préventives pendant les travaux dans le lit des cours d’eau

La mise en place de bottes de pailles et de fosses de décantation dans le cours d’eau à l’aval immédiat des
travaux réalisés sur le franchissement du Budéou permettra de limiter la propagation des matières en
suspension générées par les travaux.
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 Aire de stationnement des engins et de stockage des matériaux

Aménagées en dehors de la zone inondable centennale, des aires imperméabilisées (géomembrane…) permettront le stockage des matériaux et matériels fixes (groupes électrogènes) et le nettoyage des toupies dans la 
fosse à béton.
Le nettoyage, l'entretien, la réparation et le ravitaillement des engins et du matériel, le stockage des matériaux et l'élaboration des bétons et des enrobés se feront exclusivement sur les aires réservées à cet effet. 
Les engins seront correctement entretenus afin d’éviter ou de stopper rapidement toute fuite.
En prévision d'une pollution accidentelle au moment des travaux, l'impluvium des aires devra être dirigé vers un petit bassin de stockage avant rejet dans le milieu naturel.
Aucun stockage d’hydrocarbures ne se fera sur site. L’approvisionnement des engins se fera à partir de l’extérieur, au coup par coup. Seules les quantités de matériaux utilisables par période d’activité seront approvisionnées 
dans le lit des vallons ou cours d’eau, pour éviter tout risque d’obstruction des écoulements en cas de crue.

 Accès au chantier

Il conviendra d'utiliser les accès existants afin de limiter l'emprise du chantier au secteur du projet. 
Après la réalisation des travaux, une remise en état du site devra être mise en œuvre.

 Mesures relatives à l’utilisation de béton et de ciment

Lors des opérations de bétonnage, tout rejet direct au cours d’eau de laitance de béton ou d’eaux de lavage des toupies sera formellement interdit.
Pour le nettoyage des goulottes des toupies de béton, une fosse à béton sera installée à la sortie de l’aire de préfabrication béton armé. Toutes les opérations de lavage des différents engins utilisés pour le bétonnage (goulottes
des camions-toupies ainsi que les bennes à béton) se feront dans une fosse revêtue d’un géotextile, prévue à cet effet, à l’entrée du chantier. Le lavage des camions transportant le béton sera formellement interdit sur le site.
Ils seront lavés dans les centrales à béton. La fosse sera régulièrement purgée et le restes de béton triés avec les gravats. L’utilisation de ciment CEM III/C PM/ES (faible teneur en clinker) en injection et fondation est à
privilégier. Pour le décoffrage des ouvrages d’art, l’entrepreneur aura recours à des huiles biodégradables.
En cas de pollution par laitance de béton dans la partie « court-circuitée », le lit mineur sera nettoyé avant sa remise en eau.

 Sanitaires

Le chantier sera pourvu de sanitaires suffisants au regard des moyens humais engagés. Aucun rejet des eaux usées du chantier ne sera réalisé au milieu naturel.

 Bassins de rétention provisoires

A chaque pied de remblai sera implanté un fossé sub-horizontal muni d’une vanne permettant de confiner une éventuelle pollution accidentelle avant tout rejet au cours d’eau.

 Mesures en cas d’une pollution accidentelle

Des produits absorbants et kits antipollution seront présents dans les engins et sur les plateformes du chantier pour permettre une bonne réactivité en cas de pollution accidentelle. En cas de pollution accidentelle du
Budéou, un barrage anti-pollution sera mis en place en travers du cours d’eau et la Fédération Départementale Pour la Protection de la Pêche sera alertée.

 Mesures de protection de la qualité des eaux souterraines en phase travaux

Pendant toute la durée des travaux, toutes les précautions devront être prises pour éviter tout transfert de polluants dans le sol.
Les mesures prises pour les eaux superficielles rappelées précédemment permettront de s’affranchir de la majorité des risques de pollution des eaux souterraines.
Néanmoins, compte-tenu de la présence d’un périmètre de protection d’une source pouvant être utilisée pour l’eau potable, des seront prises pendant les travaux afin de protéger les eaux souterraines dans ce secteur :

- L’implantation des aires de stockage d’engins et de matériel dans le périmètre de protection du captage de la source du Touron sera interdite ;
- Les travaux de terrassements seront limités aux périodes les moins pluvieuses et à l’étiage (juin à septembre) ;
- Les eaux de ruissellement seront contrôlées ;
- Des merlons de sécurité seront mis en place autour d’une cavité découverte lors des travaux, afin d’éviter que les eaux pluviales polluées s’y engouffrent.
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Pour cela, des mesures particulières de protection seront mises en œuvre :

 Des aires de stationnement et de stockage de matériaux étanche (géomembrane imperméable…) et éloignées des zones de récupération des eaux d’exhaure seront imposées aux entreprises. Elles seront équipées d’un 

fossé permettant de collecter, de décanter et au besoin de piéger les déversements de substances nocives :
 Les opérations de nettoyage, d’entretien, de réparation d’urgence et de ravitaillement des engins de chantier et du matériel devront s’effectuer sur ces aires ;
 Le stockage de matériaux et de produits de toute nature sera effectué de manière à éviter tout épandage de polluants sur le sol ;
 Le stockage des huiles et carburants sera interdit en dehors des emplacements imperméabilisés prévus à cet effet.
 Concernant les engins :

L’approvisionnement en carburant se fera quotidiennement à partir de l’extérieur.

Les entreprises veilleront à ce que le matériel utilisé soit en bon état de marche et ne présente pas de fuites d’huile. L’entretien des engins sera réalisé autant que possible dans les ateliers spécialisés des entreprises et non 
sur le site.

 Les terrassements et les fondations spéciales seront été réalisés en respectant les mesures suivantes :

Les travaux seront conduits de manière à ce qu’il n’y ait pas d’écoulement de laitance de ciment, de liant, d’hydrocarbures ou de tout autre produit sur le sol, dans les aires de récupération des eaux d’épuisement de fouille ; 
Les travaux de terrassement et de circulation des engins de chantier seront limités aux périodes les moins pluvieuses et à l’étiage (juin à septembre) afin d’éviter le départ de matières en suspension ;
Les travaux par temps de pluie seront interdits.
 La mise en œuvre des bétons de propreté et des radiers sera réalisée en respectant les mesures suivantes :

Les travaux seront conduits de manière à ce qu’il n’y ait pas d’écoulement de laitance de ciment, de liant, d’hydrocarbures ou de tout autre produit sur le sol naturel, dans les aires de récupération des eaux d’épuisement de 
fouille, ainsi qu’au niveau des points de liaison entre les raiders et les élévations.

 Concernant le réseau de rabattement de nappe, les risques de pollution seront limités par :

La mise en œuvre de protections au niveau des tranchées drainantes à l’aide de systèmes de coffrage, 
La mise en œuvre de protections au niveau des puits d’exhaure par des regards étanches en béton, 
L’ensemble du réseau de drainage sera recouvert par un béton de propreté,
Les huiles des équipements de pompage seront de nature végétale,
L’exécution des ouvrages de pompage donnera lieu à la tenue d’un cahier de chantier par l’entreprise, où tout événement sera consigné.

 La gestion, le stockage et le traitement des déchets de chantier respectera les mesures suivantes :

Le stockage des déchets sera réalisé sur des zones confinées afin d’éviter toute dispersion vers le milieu naturel, 
Le stockage des déchets banals et dangereux devra être effectué dans des containers ou bennes spécifiques,
Le stockage sans protection ne concernera que les déchets inertes prévus pour une réutilisation ultérieure en prenant toutes les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion de ces produits dans les eaux souterraines, 
L’enfouissement des déchets et leur brûlage seront strictement interdits,
Le déversement des déchets, même inertes, dans les puits ou zones fracturées du sous-sol sera interdit ; ces derniers constituent un vecteur direct dans le transport de la pollution (qu’ils soient encore utilisés ou 
abandonnés).

 Le chantier sera régulièrement nettoyé.

Les ouvrages de pompage n’étant présents que durant la phase chantier et malgré les précautions prises pour la réalisation des ouvrages, les puits de pompage sont tout de même exposés en cas de pollution accidentelle
par des hydrocarbures (fuite d’engins, renversement, …) et donc susceptibles de pomper une eau polluée et de la rejeter au milieu naturel. Afin d’éviter ce risque, les bacs de décantation seront équipés d’un système de type
cloison siphoïde permettant le traitement des hydrocarbures avant rejet au milieu naturel.
En fin de travaux, les entreprises seront tenues à une remise en état complète des lieux.
L’entrepreneur appliquera les prescriptions édictées ci-dessus. Les intervenants sur le chantier seront sensibilisés aux problèmes de pollution.
En cas de pollution, tout écoulement ou déversement accidentel d’hydrocarbures ou de tout autre produit sera récupéré à l’aide de dispositifs appropriés. La Direction Départementale des Territoires et de la Mer devra être
immédiatement informée par le pétitionnaire de tout déversement accidentel de produit polluant sur le site. Un plan d’intervention devra être élaboré sous l’autorité du Préfet et avec les services départementaux
compétents, en conformité avec la circulaire du 18 février 1985 relative aux pollutions accidentelles des eaux intérieures (journal officiel du 3 avril 1985). Ce plan mentionnera la liste des personnes et organismes à prévenir
avec leurs coordonnées et compétences, dans l’ordre de priorité. Il sera fait appel à des motopompes et à des camions citernes (pompiers, sécurité civile,) pour pomper les eaux et produits contenus dans le bassin. Leur lieu
d’évacuation dépendra de la nature du polluant.



En association avec le suivi des niveaux de la nappe, il pourra être proposé de réaliser plusieurs bilans de la qualité de la nappe en phase travaux sur des paramètres ciblés en fonction des polluants potentiels pouvant être véhiculés 
par le chantier qui pourraient être de type :
- Matières en suspension,
- Carbone Organique Total (COT),
- Nutriments : Azote Kjeldhal, Phosphore total,
- Matières inhibitrices (test toxicité Daphnies),
- A.O.X.,
- Métaux et métalloïdes (Metox) : Arsenic, Cadmium, Chrome, Cuivre, Mercure, Nickel, Plomb, Zinc.

 Le dossier CNPN intègre également la mesure R2-1-d – 'Dispositions spécifiques pour traiter le risque de pollution des eaux en phase travaux – Création des ouvrages de franchissement du ruisseau du Budéou' :

 Concernant la sensibilisation des intervenants à la biodiversité, outre celle prévue concernant les pollutions dans la loi sur l'eau validé citée précédemment, la mesure R1-1-a –

'Maitrise de l'emprise des travaux' du dossier CNPN intéresse la sensibilisation à la biodiversité :
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6,2 Remise en état des emprises chantier à l’issuedes travaux

Objectif(s)

Restaurer les emprises chantier non imperméabilisées par la chaussée de la déviation. Ces
emprises seront limitées aux talus et remblais au droit des ouvrages puisqu’aucune emprise
chantier n’est située en dehors des emprises exploitation ; à l’exception de la base vie et des sites
de stockage matériau qui seront identifiés précisément en concertation avec le maitre d’œuvre
désigné et l’AMO environnemental.
Cette restauration favorisera, dans la mesure du possible, la revégétalisation spontanée grâce à la
banque de graines naturelles présente dans le sol à l’issue du chantier, évitant ainsi l’introduction
et la dissémination d’espèces végétales non locales voire envahissantes.

Communautés 
biologiques visées Tous groupes

Localisation

Localisation (en vert) des espaces non imperméabilisés à remettre en état (talus de part et d’autres des 
ouvrages de franchissement et à proximité des bassins)

Acteurs Entreprises travaux et écologue de chantier

Modalités de mise en  
œuvre

Les surfaces utilisées lors de la phase chantier et non imperméabilisées par la chaussée de
l’exploitation (talus et remblais à proximité des ouvrages de franchissement et des bassins
notamment) seront remis en état, ou tout du moins les conditions favorables à une recolonisation
par la végétation naturelle seront recréées.

Les emprises concernées représentent une surface totale de 54000 m².

Ceci consistera en un nettoyage (macro-déchets…), et un apport de matériaux permettant le
développement de sols pauvres (mésotrophes), afin de favoriser une flore plus diversifiée et des
milieux écorchés (plus thermophiles) notamment favorables au développement d’un cortège
d’insectes. A noter que le développement d’habitats favorables aux insectes à proximité des voies
routières n’est pas identifié comme un risque de mortalité dans le Plan National d’Actions en faveur
des pollinisateurs. En effet, la mortalité routière des papillons y est qualifiée de faible à négligeable
(SKÓRKA P., 2013). La restauration d’une végétation favorable sur les accotements de voiries
représente donc un bénéfice pour l’entomofaune locale.

Dans la mesure où les alentours d’une zone à remettre en état sont recouverts d’habitats naturels
ou semi-naturels, que des foyers d’espèces végétales exotiques envahissantes ne sont pas
présents, et que la zone n’est pas trop grande, il sera préféré de laisser la zone en état afin de
permettre à la végétation naturelle de recoloniser le secteur. Ce choix sera réalisé de concert
avec l’écologue en charge du suivi du chantier.
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Dans les autres cas de figure, et notamment sur les secteurs de talus remblayés avec apport de
matériaux issus prioritairement des couches superficielles des déblais mises en réserves avant
travaux. Le cas échéant, le choix des espèces s’orientera vers des espèces locales et adaptées,
présentes naturellement dans les environs, en privilégiant les espèces mellifères. Pour cela, des
végétaux sauvages non sélectionnés issus de collectes durables de matériel de base dans le
milieu naturel de la même région écologique et dont l’origine est garantie par un système contrôlé
par un tiers différent du fournisseur des végétaux seront privilégiés. La commande des semences
devra être anticipée pour s’assurer d’une disponibilité des fournitures aux dates clefs. La palette
végétale sera soumise à la validation de l’écologue de chantier.

A proximité des parcelles agricoles, l’implantation de messicoles s’appuiera sur l’axe 3 du Plan
régional d’actions en faveur des Messicoles « Réimplanter des messicoles dans les paysages
agricoles et péri-urbains, et préserver la diversité génétique locale » et sur la liste des espèces
messicoles en Provence-Alpes-Côte d’Azur établie par le Conservatoire Botanique National alpin
(CBNA, 2016).

Ailleurs, l’implantation de semis de mélanges de fleurs sauvages (voire d’arbustes) garantis
d’origine locale et favorables aux insectes pollinisateurs sera privilégié en accord avec le Plan
National d’Actions (PNA) en faveur des pollinisateurs, et en particulier avec son action 17
« Intégrer la problématique des insectes pollinisateurs sauvages dans la gestion des dépendances 
vertes des infrastructures et des terrains industriels » (elle-même liée aux actions 13 « Diminuer
l’usage des produits pesticides affectant les pollinisateurs sauvages (effets non intentionnels) » et 
14 « Augmenter la ressource florale en superficie et en qualité, pour les insectes pollinisateurs 
sauvages »).

Pour cela, plusieurs actions seront mises en œuvre :

● Absence totale d’utilisation de produits pesticides en phase exploitation ;

● Mise en place d’une gestion par fauche tardive avec exportation des résidus de fauche ;

● Utilisation de semences et de matériel végétal indigène d'origine locale.

Quelques secteurs pourront être maintenus en sol nu ou écorché pour favoriser la nidification 
d’espèces terricoles.

A noter : les surfaces situées à proximité des cours d’eau/canaux/zones humides seront
aussi systématiquement revégétalisées au plus vite afin de lutter contre les risques de
ruissellement et le départ de MES.

Lors de la remise en état des milieux naturels, et si les conditions le permettent, le maître d’ouvrage
s’engage à ne pas ensemencer les pistes de travail et à la laisser se revégétaliser spontanément
grâce à la banque de semences naturelles préservées lors de l’ouverture de la tranchée. Cela
permettra à la végétation naturelle de se réimplanter sur les pistes de travail et d’éviter une
banalisation du peuplement floristique.

Indications sur le coût Intégré au coût de l’opération

Planning Au fur-et-à mesure de la libération des emprises chantier.

Suivis de la mesure
Vérification du respect de la mesure : vérification de la mise en œuvre de la mesure par 
l’écologue de chantier, validation de la palette végétale et de l’origine des semences.
Suivi de l’efficacitéde la mesure : suivi de l’évolution de la recolonisation.

Afin d’optimiser la remise en état des lieux après travaux, la mesure suivante est rajoutée dans l’étude d’incidences du dossier Natura 2000. Cette mesure s’intégrera dans le chapitre « 6.2 Mesures de réduction proposées
pour les espèces d’intérêt communautaire »



 Le dossier loi sur l'eau et l’arrêté préfectoral correspondant ont validé 2 suivis écologiques après travaux :

• Un suivi de l’impact réel du chantier sur les biocénoses et notamment les biocénoses indicatrices des milieux fréquentés ;
• Un suivi de mesures de compensation et d’accompagnement.

Mesures Se1. - suivi écologique sur la zone de projet :
Il concerne tous les compartiments biologiques pour lesquels des mesures d’atténuation ont été définies : habitats/flore, poissons, invertébrés, reptiles/amphibiens, oiseaux, mammifères. 
Ce suivi comprend notamment le suivi des gîtes artificiels à chiroptères.

Mesures Se2. - suivis écologiques sur la zone de compensation :
Ils concernent l’espèce impactée liée aux zones humides, l’Agrion de Mercure. En revanche, ils ne concernent ni l’Outarde canepetière ni l’Œdicnème criard, les suivis relatifs à ces espèces étant intégrés
à l’acquisition d’actifs naturels sur Cossure. Aucun suivi n’est envisagé pour les autres espèces impactées. Les suivis seront réalisés par des écologues confirmés et spécialisés (bureaux d’études, organismes de 
gestion, association, etc.), et des comptes rendus annuels seront produits.

Le tableau suivant présente les objectifs des suivis pour chacun des compartiments biologiques
concernés. Ces suivis sont destinés à évaluer leur évolution, à partir de l’état initial du volet
naturel d’étude d’impact :

Le tableau suivant présente les durées, périodes et fréquences des suivis pour chacun des compartiments biologiques 
étudiés.
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Outre les mesures de suivis présentées ci-avant, une mesure spécifique a été créer afin de créer un comité de pilotage et suivi pour optimiser la mise en œuvre des suivis écologiques. (page 338 dossier d’enquête
préalable a déclaration d’utilité publique d’impact)

 Mesure Cp1 : Comité de pilotage et suivi
Le comité de pilotage est destiné à la fois à vérifier le respect des mesures de réduction, des mesures de compensation, des mesures d’accompagnement, des audits de chantiers et des suivis écologiques. Il est 
donc destiné à assurer le bon déroulement du projet, dans le cadre de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter.

Le comité de pilotage est destiné à :

• vérifier la bonne application des mesures de réduction, de compensation, et d’accompagnement,
• vérifier la bonne application des cahiers des charges,
• valider les protocoles des suivis,
• évaluer les résultats des suivis,
• composer avec les circonstances imprévues,
• réajuster les mesures si besoin,
• valider les résultats,
• diffuser les résultats aux différents acteurs concernés.

Il est proposé que les différents organismes suivants puissent être intégrés aux comités de pilotage et de suivi :

• le maître d’ouvrage (CG13) et son écologue conseil,
• le Préfet des Bouches-du-Rhône ou son représentant,
• le Maire de la commune de Saint-Cannat ou son représentant,
• les représentants agricoles dont la Chambre d’Agriculture et les exploitants locaux,
• la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL-PACA),
• la Direction Départementale des Territoires (DDTM13),
• l’opérateur Natura 2000 (Agglopole de Provence),
• le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN),
• l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA),
• le Groupe Chiroptères de Provence (GCP),
• deux associations locales de conservation de la nature : le Conservatoire des Espaces Naturels
• (CEN-PACA), et la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO-PACA) etc.

Il serait pertinent que ce comité intègre au moins un membre du comité de pilotage régional mis en place dans le cadre du second Plan National d’Action (PNA) en faveur de l’Outarde canepetière (ATTIE & 
JOLIVET, 2011), ne serait-ce que par l’intermédiaire de l’une ou l’autre des deux associations locales citées précédemment.
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 Le dossier CNPN quant à lui, propose plusieurs mesures de suivis écologiques après travaux :

Le tableau suivant présente les différentes mesures de suivis et si oui ou non elle concerne directement les impacts liés au défrichement. Ces suivis sont destinés à suivre l’évolution de certaines espèces, à 
donner suite à certaines mesures de compensation ou réduction et à vérifier l’efficacité de celles-ci :

Ce tableau est présenté en page 39 du dossier défrichement et les mesures de suivi présentées sont détaillées en page 99 du dossier CNPN.
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 Le paragraphe 14,7 du dossier CNPN (page 99) présente 4 mesures de suivi-bio indicateurs

88Mémoire en réponse à la demande de pièces complémentaires DEF-21-477-091 du 30/08/2022 – Dossier d'autorisation de défrichement du projet de déviation de Saint-Cannat



Le tableau ci-joint reprend la répartition budgétaire des mesures de suivi issues du dossier CNPN. Ces mesures de suivi représentent une partie non négligeable du budget global. 
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